
( N° 18.) 

Chambre des Représentants. 

StANCE DU S- HtCEMBRE 1865. 

BUDGET DU MINIS'fliltE DB 1/INTÉIUEUR POUR 1/EXBRCICE 1866 (1). 

!•"AIT, Al) NOM IH. LA St:CTIOiX CEIHIIAl.t.: ('), l',\11 iH. 11\'lUA~S. 

-·- 
l\bss1E1ms, 

Le Budget de l'Intérieur pour l'exercice 1866 n'a donné lieu qu'à <le simples 
demandes de renseignements, Le rôle du rapporteur se borne donc à indiquer les 
changements que le Ministre lui-même propose d'apporter à son Budget, el à enre 
gistrer Je vole favorable des sections et de la section centrale. 

Le Budget, tel qu'il ~ été présenté le 7 mars dernier, s'élève à 
la somme de. . . . fr. H,558,526 80 

Sous la date du 2.1 novembre J M. le ~tinisti·e <le l'lntërieur a 
fait parvenir à la section centrale divers amendements indiqués 
plus loin, avec les notes à l'appui , qui augmentent le Budget 
d'une somme de . . . . . . • . • . . 87,t:11 26 

De telle sorte que le Budget ainsi amendé s'élève au chiffre 
de. . . . . . . . . . . . . . . . . . . fr. H,625,458 15 

(') Budget, n° 121 (session de 1864-1865}. 
('1) La section centrale, présidée par M. MOREAU, était eompesée tic ~li\l. Hu1,,~s. Hourn11- 

tvENEPOEL, DE WANDRE, DE l•'n•~. IIE l\JACAR et ÉLUS, 
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Dl:P01Jll,l,E1'1EN'I' DES PROCÈS-VERHi\UX UES SECTIONS. 

La 1 •e section demande si la nomination d'un inspecteur des beaux-arts, faite 
récemment, entrainera une nouvelle charge pour le Trésor; elle adopte le Budget. 

Les 2m• et 5m•! sections adoptent le Budget sans observation. 

La 4me section appelle l'attention de la section centrale sur la nécessité d'une loi 
qui permette l'expropriation, pour cause d'utilité publique, pin zones, sans que, par 
cette expropriation, l'administration puisse s'enrichir aux dépens des particuliers. 
Elle adopte le Budget. 

La 5u,e section appelle l'attention rle la section centrale sur l'insuffisance probable 
du crédit porté au Budget pour indemnités (le bestiaux abattus. Elle demande la 
communication des avis donnés par les sociétés d'agriculture au sujet des règle 
ments provinciaux sur l'amélioration des races des animaux domestiques. 

Elle désire savoir quelle est l'intention du Gouvernement à l'égard de l'école 
vétérinaire de l'État; 

S'il n')' aurait pas lieu de créer une chaire d'agriculture dans les universités de 
l'f~tal; 

Si l'inspection des roules de l'État et des chemins vicinaux se fait <l'une manière 
suffisante, surtout en cc qui concerne les plantations; 

Si le Gouvernement ne s'occupe pas de modifier l'organisation du Musée de 
l'Industrie? 

Qnels sont. les livres classiques employés dans les écoles normales, et s'il y a des 
règles fixées pour déterminer quels ils doivent être? 

Quels sont jusqu'à ce jour les travaux faits pour la publication des anciens mo 
numents de la liuératnre flamande et d'une collection des grands écrivains du 
pays, pour la publication du texte explicatif do la carte géologique de la Bel 
gique, et quelles seront, en 1866, les publications des Bollandistes? 

Elle demande si le crédit de 56,000 franos , porté à l'art. 125 et destiné à l'en 
tretien des monuments, est en rapport avec les besoins réels. 

Elle insiste pour qu'il soit rlonnè une solution p~ochainc à la question de la sup 
pression des jeux de Spa. 

Elle adopte le Bmlgct. 

La (i"'" section désire <1ue la section centrale demande au Gouvernement s'il 
croit suffisant le crédit du Budget pour indemnité Je bestiaux abattus (1)._ 

Elle appelle également l'attention du Gouvernement sur la position malheureuse 
des fermiers dont les terres sont ravagées par la grêle. 

IWe appelle aussi l'auenuon de la section centrale sur les conflits qui existent 
souvent entre les jlinistères de la Justice et de l'Intérieur, relativement aux œuvres 

( 1) La section centrale n'a pa:; cru devoir poser celle question au Gouvernement; si le crédit 
ne suffit pas, la Chambre sera saisie d'une demande de crédit supplémentaire, 
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d'art qui sont placées dans des établissements publics, et spécialement dans les 
églises. 

Ces conflits proviennent de cc que, dans les Budgets de ces deux Départements, 
figurent des crédits qui semblent avoir la même destination. 

Le Budget est adopté. 

EXAMEi\ EN SECTION CEN'fRA.LE. 

Le prèsident donne counaissauee à la section de diverses modifications proposées 
au Budget par l.\l. le Ministre de l'Intérieur, par sa dépêche du 21 novembre 1865, 
et des notes explicatives produites à l'appui. 

Ces modifications sont adoptées par la section centrale sans observation. 
li est ensuite dècidè que les demandes de renseignements suivantes seront faites 

au Gouvernement : 

i" L'inspecteur des beaux-arts nommé récemment, jouit-il d'un traitement spé 
cial à raison de ses nouvelles fonctions? 

2° Pour quels motifs ne met-ou pas à exécution l'arrêté royal qui institue une 
école industrielle à Bruxelles'( 

5° Communiquer à la section centrale les avis et rapports des sociétés d'agri 
culture et les règlements provinciaux concernant l'amélioration des races des aui 
maux domestiques. 

l1° Le Couveruement se propose-t-il de modifier l'organisation Je l'école vétéri 
naire, de la transférer ailleurs, etc.? 

5° Pourquoi iarde-t-on de réorganiser le Musée de l'industrie pour lequel des 
fonds ont déjà été volés? 

(? Produire à la section centrale la liste : 

a. Des livres admis dans les écoles primaires cl dans les bibliothèques des con- 
férences des instituteurs; 

b. Des livres à disn'ibuer en prix, 
t. Des livres admis dans les écoles normales. 
Y a-t-il des règles fixées pour déterminer quels sont les livres qui peuvent être 

admis ou rejetés? 

7° Quel est l'état d'avancement <les travaux faits pour la pnblicariou : 
a. Des anciens monuments <le la littérature flamamle ; 
l,. D'une collection des grands écrivains du pays; 
c. De la biographie nationale; 
d. Du texte explicatif de la carte géologique du pays; 
e. De l'œuvre des Bollandistes en 1866. 

gu Quel est le motif du retard <le la publication <lu 2me volume <le la situation 
du royaume? 

2 
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La section centrale passe à l'examen des articles. 
Elle appelle l'auention du Gouvernement sur le point de savoir s'il n'y aurait 

pas d'utilité à établir un cours public d'agriculture dans-les universités de J'.Etat. 
Elle attire l'attention du Gouvernement sur l'étal de délabrement du Musée royal 

de peinture et Je sculpture. 
La section centrale propose l'adoption du Budget. 

Voici les réponses du Gouvernement aux demandes de renseignements faites 
par la section centrale. 

Questions de hi section centrale. l\éponses d11 Gouverneme11l. 

•J" L'inepeeteur desheaus-arts, nommé réeem- 1 Non. - Le fonclionnaire dom il s'agil ne 
ment, tonehe-t-il un lraitemenupécial, à raison touche ni traitement spécial, ni indemnité. 
de ses nouvelles fonctions ? 

-!O Pour quels motifs ne met-on pas f1 exèeu- Des explications en réponse à celte question 
tion l'arrêté royal qui établit une école indus- sont données. (Voir n° 5.) 
trielle à Bruxelles ? 

3" Communiquer à lu section eemrale les avi:; 
et rapports des sociétés d'agriculture, sur Jes 
règlements 1n·ovinciau1 concernanL l'améliora 
lion des races d'animaux domestiques. 

4° Le Gouvernemenl se propese-t-il de modi 
lier l'organisation de récole vétérinaire, de la 
tr:maférer ailleurs, etc.! 

Cette communication a été faite.(Aonexe n°6.) 

Le Gouvernement a fait étudier de nouveau 
la question de savoir s'il y a lieu de modifier 
l'orgnnisation actuelle de l'école de médecine 
vétérinaire de l'État, suit en l'an11e1aol à l'une 
des universités de l"Ëtat, soi, en supprimant 
l'internat. 

JI résulte de celle enquête : !0 que celle 
annexion ne peut produire aucune économie 
sérieuse, et qu'elle pourrait compromettre l'en 
seignement de Ja médecine vétérinaire; 

2° Que la suppression du pensionnat aurait 
pour résultat de fermer l'école à un grand nombre 
de jeunes gens qui la fréquentent aujourd'hui, 
parce que leurs ressources ne leur permettraient 
pas de supporter les charges de l'externat. 
5° Que le déplacement de l'école ne saurait 

avoir lieu qu'à titre onéreux. 
'fous les -documents de l'enquête sont à ln 

disposition de la section centrale, à laquelle on 
s'empressera de les eemmuniquer si elle en 
exprime le désir. 

J..,1 propriété de l'école vélérinaire a, d'ailleurs, 
été réduite au plus strict nécessaire. 

Le Département de l'Intérieur a, en effet, 
remis à l'administrai ion des domaines, pour 
ëtre vendus , K hectares, -li ares, 39 centiares 
des terrains eonrpris dans celle propriété, de 
sorte 1111'il ne reste plus à l'école qu'une super 
ficie de ;i hectares, étendue strictement néces 
saire. 
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Questions de la section eentrate. 

5° Pourquoi tarde-t-on de réorganiser le 
Musée de l'industrie, pour lequel des fonds ont 
tléjà été votés? 

Ü" Produire à la section centrale la liste : 

a. Des livres admis dans les écoles priumires l \0 Les listes tics linc,; cmployrs dans h-s 
et clans les bibliothëques des conférences tics écoles primaires (~ «nnexes ): 
instituteurs ; 

b. Des livres à distribuer en prix: 
c. Des livres admis dans les écoles normales 

Y a-t-il des règles fixées pour déterminer quels 
sont les livres qui peuvent ëtre admis ou rejetés? 

llépOllSC3 1111 (:11111'1'1'111',U(•U I. 

Cc retard a été expliqué par u111: note inséré» 
dans le rapport sur le Budgrl de l'Intérieur po111· 
l'exercice l 8fü, ( n° 40 des documents <le la 
Clmmhrc , p. 9). 

La situation c111i existait ù celle époque n'a 
pas été modifiée. Aucun des lucaux oil !e Musér. 
pourrait ëtre transféré n'est devenu disponible 
jusqu'ici, et il n'a p:1s encore été donné suite au 
projet conçu par le conseil communal, po111· 
réunir, dans un mènie local, l'nen<léruie <le dessin 
et l'école industriello , avec ou sans les a1111·cs 
servir e~ du l\lusfr. 

Ci-joint : 

2" Les l':llalo011cs des livres recommandés 
co111111e propres :, ëtre distribués eu prix ( 2 an 
nexes); 

5" Les listes <les auteurs suivis dans les écoles 
normales ( 3 annexes'}. 

t\011s n'avons pas les listes iles livres compo 
sant les hibliothèques tics conférences trimes 
trielles des instituteurs. Ces listes, dont le relevé 
numérique est inséré tians les rapports trien 
naux , se trouvent «!OIi'<! les mains des inspec 
teurs, et si la section centrale juge qu'elles 
doivent nécessairement ètre produites, on s'em 
prC'::scra de les réclamer. D11 reste , il y a lieu de 
supposer que les ouvrages dont il s'agit sont 
irréprochahles j puisquc, d'après le règlement du 
~5 juillet 18-1-ï l 2c rapport triennal, 3• p:1rlif'. 
pagr 18), ils soul choisis, dans chaque ccrcle , 
par l'iuspectmr cuntonnl , sous l'approbation 
de l'inspecteur 111•c\'Ï11cial. 

Le Couvcmcuient , de s011 coré, souscrit par 
Iois , en faveur tics bibliothèques cantonales. i• 
tics livres recommandès par la commission cen 
trale, connue utiles :111x instituteurs. 

En cc qui concerne les 1·èi;lcs adoptées 110111· 

l'approbation ou le rejet des livres classiques, 
elles sont tracées par l'article O de la loi du 
25 septembre 1842. 

Ll'S livres sont examinés par la commission 
centrale, conformément aux arrêtés du 12 avril 
'1855 el du 19 aoùL 185 i- ( '1.0 rapport triennal, 
texte, p. XXXI, cl annexes, p. ï 1 ), et approuvés 
par le Gouvernement, sur la proposition des 
inspecteurs. les instituteurs entendus, en exé 
cution de la circulaire ministérielle du (j mars 
18;i2, ci-jointe, en copie. 

3 
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Quc~llons lie la Rection (!enlrale. 

( Les pièces formant annexes à ces réponses 
seront déposées sur le bureau de la Chambre 
pendant la discussion du Budget.) 

ï• Quul est l'état d'avancement des travaux 
fait:; pour lu publication des anciens monuments 
tic la littérature flamande? • 

8• Quel est l'état d'avaneement de la puhli 
c_ation d'une collection des grands écrivains du 
pays? 

9° Biographie nationale. 

Réponses ûu Gouvernement. 

Pour le surplus, une circulaire ministérielle 
du fS novembre 1850, insérée au 3e rapport 
triennal, annexes, p. i 78, porte que les insti 
tuteurs sont tenus de soumettre la liste des 
livres à distribuer en prix au visa préalable de 
l'inspecteur cantonal du ressort. C'est peur gulder 
les administrations communales et les institu 
teurs que le Gouvernement :t publié , en 1855 et 
en 1863, des catalogues de ·livres jugés propres 
li cette destination. Ces catalogues ont été îonnës 
sur l'avis de la commission centrale et d'après 
les indieaticns des chefs des eultes , pour les 
livres religieux. 

Hien qu'on n'en :iit point fait la demande, 
nous croyons utile de communiquer également 
les catalogues lies livres examinés par la com 
mission centrale au point lie vue de leur uLilitr 
pour les instituteurs (2 annexes). 

Par suite de la maladie de deux de ses prin 
cipaux membres, la commission chargée de la 
publication des anciens monuments <le la liué- 
1·:1l11rc flamande n'a pu, dans ces derniers 
temps, s'oeeuper aussi activement 11ue par le 
passé, du travail spécial qui lui est confié. 

Toutefois, un des membres s'est appliqué i1 
réunir tous les documents nécessaires pour 
éditer le Boee der Wraekcn de Van Maerlant, cl 
il est à espérer que, sous peu de Lemps, l'im 
pression de cet ouvrage pourra commeneer, 

La commission, qui a fait paranre , en 1864, 
les tomes Ill el IV lies O/!,'iw,·cs de Gcot·gcs 
Cllastellain. poursuit activement sa mission, et 
les principales hibliothèques de l'étranger sont 
mises à contribution pour recueillir les divers 
documents épars dans ces établissements, et qui 
serviront à former cette intéressante collection. 

La commission a continué à asseoir les bases 
de la grande entreprise histori11ue qu'elle est 
chargée d'exécuter. 

Elle a déterminé, d'une manière précise, les 
règles qui présideront à la rédaction des notices, 
et elle a poursuivi un tra'"'.ail préparatoire indis 
pensable, qui se continuera sans relâche et 
qui exigera encore plusieurs années : 

La formation lies listes alphabétiques compre 
nant les noms propres qui doivcnt , à dillérente 
titres , entrer dans 1a Biographie; ces listes ont 
d'abord été fournies par le dépouillement et la 
comparaison de 254 ouvrages spéciaux, puis 
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(}111-~tlons de la seettou centrale. Uéponscs tin Gouvernement, 

1 
Î elles ont été discutées , expurgées ou augmen- 
1 tées en séance, après mûre discussion sur le 
1 mérite des personnages à admettre dans la pu 
. blication. 
1 La liste générale a été ensuite livrée 11 la publi- 
cité, dans les colonnes du Moniteur. 

En dernier lieu, les notices ont clé réparties 
entre les divers ccllabornteurs. ! Plusieurs centaines de notices sont déjà aù 

l mises par la commission, et quelque-unes mèrne 
J ont été livrées à l'impression. 
1 

IO'· Texte explicatif de la carie géologique du! M. le professeur Dewalque , chargé de ce tra- 
pa~·s. 1 mil, a terminé la revue et le triage des notes de 

\ Dumont, relatives au terrain tertiaire, 
11 Il a classé aussi ses notes personnelles el uti- 
lisé la bonne saison pour aller étudier sur les 

1 
lieux à Cherbourg, des terrains analogues à notre 

1 terrain ardoisier du Brabant, et un dépôt fossi 
lifère tertiaire, compara hic à celui d'Anvers. 
Dans l'intérêt de la publication ùont il a été 
chargé, il a porté aussi ses recherches sur le 
terrain crétacé et le tertiaire dans le Hainaut et 

; la Flandre Irançnise . 

·II'' Ol~uncs iles Bollandistes. Il résulte du dernier rapport demandé aux 
PP. Bollandistes et panenn au Département de 
l'Intérieur le 18 de ce mois, que la composition 
du xu,n• volume marche rapidement, et que 
l'impression pourra en commencer vers le milieu 
de l'année 1866. 

1 

·J-:!0 Quel est le motif du retard tians la puhli- l Le motif du retard signalé, c'est-à-dire le non 
cation du -zm• volume rie ln situation du 

1

1 achèvement par le Département de la Justice du 
Royanml'? 1 chapitre de la Bienfaisance publique, a déjà été 

! indiqué dans les notes explicatives à l'appui du 
! Budget du Ministèrn pour l'exercice précédent. 
'. ( Actes de la Chambre, session extraordinaire de 

l 864, supplément au n" 54, p. 25). 
nu reste. le volume en question ne tardera 

, pins ;1 paraitre, les dernières parties étant prêtes 
i à être mises à l'impression. 

Le rappnrt sur l'affaire des jeux tic Spa, que,' Jans la séance du 19 décembre 
18G4,, le Gouvernement a promis de déposer sur le bureau de la Chambre , figure 
aux annexes sous le n" 7. 

4 
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IU?LE//É des modificc,tions p1·oposées pa,· le Gouven1eme1it at1 p1•ojet 
- - 

A1penlalim. 
! = - ----- ----- .. .. . 
-... ~ LJliEu.•:s DES ALI.Of:_\.'flO~S. nmnlT, DlatJVTlo~•- • 

,. cu.1aGIIJ CUA,.,.CSt6 ~ . 
.; 1 .. nlra- 

ordiuires. . . 
ord1na1res. 

IV. 28 1 />ror:i11r:e dt litye. - Trilitemeul des employés et Rtns de service. • • • 3,000 • 

\'I. <fS Milice. - ln1lemnilils de-s membres des conseil• de milice (qu'ils 
ré.ii1len1 ou non au lieu oit siige le conseil de milice) et des seerë 
lJiN'S ,Je ees co,m,H,. - t'rais d'impreS$ioo et de toya,:e pour 
13 let,,<: de 13 milice; ,aea1ions iles olliciel'1 de sanltj frais d'im- 
pression des dédsioru et ilrri:IJ en matière de milice • • 000 " 

VIJ. 4G I Gar,le r:iviqut. - .\chat, entreuen et répo1r3tion des armes et 
! ,,hje1s ,1'é11uipemenl, alilf;3Sin eentral ; fr;iis d'imprcssirm de, 
i e:1315 ile sir,ualernent el des hrevets d'officiers, ac,1uisilion de 
1 tbforie", épinclettes . , • 5,000 ·· .. 
1 
1 

X\. -7 ! 'J ' . 1 1 . . ' ,, 9",0 • • , ., ah:r1~ , c.s 11n1,·ers11~-s. • • • -,-· ' 
Liu. JJ. 

X\'I. 85 Auc-1nc11ta1ion de ttai1cnumt a11x profe$$Curs de llamand, t1·a11c .. 
Liu • .D. maml c! d'auclab dans les atbém:s royaux, par application ries 

;,rr~I~ ro1au1 dt> 27 et 28 ja11rier 11103 . • • S,000 • • 

XVI. IJ7 ! Crédit sup11lérnrn1airc dh éc11lt•i mo_yennes de l'f.lal . • • 2,xoo .. 
Liu.Ji. 

X VI. Ri Cn.~lit nouveau des è,:olcs moyennes (aucme111ation de trailement), 
Liu, <:. par applica1ion •le l'arrêté ropl du 31 mars l8G:5 . • " 2,rioo • ,. 

XVIII. 0!) l'rh •1ui11<Jneunaus fondis 1lar les arr1:lés royaul du 1" décembre 
Liu. C. l~-i:i, du 6 juillet 1l'51 cl du 25 nerembre 1850 • ., \ • • ' 5

1
000 ,, 

1 
XVIJI. 110 Arrhives de l'f.lat tians les prorinees . • ,. i • OOn ,. • 

1 1 

1 ; j 

XIX. 118 Mns1:1, t0)31 de pcinlure et de sculptere , matériel el acq11isi- 

1 

1 
litJns, etr. . • • 1 •· • 161561 :!6 

i 
1 

XIX. 1 l:U On J•rt•po,;e de 111urliliet rel artic'e de la manière suivaun, : 
: ./. Go111111i$,io11 1·opfe dr, arts <:I 11101111men1~. Personnel. 11,200 • 

1 
//. J,·1011~ 11•: présence clo mcllJLM's ile la c,imrui•sion . 3

1
800 • 

t:. 1"1·ai~ sl,: ,·o.,·a;~e oie\ m,;111L1-~s 1 1!11 secrétaire et de tlcnx 

l ! dcssina1c111-s. . . . . . . . . . . . . . 6,000 ,. 
/J. : Ili hlinl11i·,p:c, mohiiiri-, chan1T:it;1;, iniprrssions , fr3is 

: ,li: l,.wr.111, ,1ch.il< •l'iu~h unw111, . . • . • • . ~,000 " 
E. t.:01upl,· rendu des séances uénë1ah:s. Indemnités des 

slénographes et r1•ais <le pnblicalion • 700 • 800 • .,....... . "· ,. .. H 1 ••.••••• 
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tif' lludyf'l du Jfüu~,,-.,,. d« I /1,th·wm pour l'erernr« 1866 

0 JJ::; 1~· H r» 1'/01\'S 

\01r aux 11mc\M l 1 11011 clph1 1111e ne 1 

Ou preposr de po1111 IL cwht ,i, l':1111d1 n dt fa <,1,0110 1 r, 1,;,•11,0 ( ~u1:mc111.,111,n <11 r, !IOO • J 
le ul•lil ,le Ir (,3,00IJ ., ch. 111q11flu11•l p11111 1 u4, li li "'a 110111 181» t..1t11 mo;ufli,1ncr prm1Llll dt l 1u1:mo11a111,11 ,1,._ 

dLpLnseo; c1u1 ,, ,1111, ''" f1 11~ de 111,111011 1ll11uL, 11 t , 01111111,-JaH s 11'1,ron,h,Kmu11 p:11 l 11111, 1 ") al •h• ~•1 •Lph mbr, J 111,, 
loro;1111'1ls ,1%1s1u11 ,,u, ,1 Jnl'n ,lto; u,n,11I, 1h nnh" ,1 i!JII , 111111~1,li ,1, l1111 ttt(J11lu <"• Ill u11lLm11llt: l ma JII\ Jlllu ,._, 
sub 11 2, l'arnlL 10~.1I 

J C LIUhl de fr 10100(1 bl 1l1 H,Jll lll~lllfa, 111I jllJIII jlOUlll>II, al'mlf Ill mu Il l>ln, 'fü1 Ill 1 11'111lrfl1lll ,1,- 1t ni" 11 111•'1 l> 11 
,11111 dr l'a111:mrnt1ho11 Ju ltt1t1 ,,, l'lu,trl ,,., ,111 ,i, 11111;,,1111111111I 

1 a \OIQPlL d, r, ) 2 '" 1 ,1 •I~"'"" J 111r,111111l, 1 1 r, 1,011u 1 1ll0< "'"" ,1, r. ;,o,,o • 11/t 1 '" Ill 1 ,11'\ ,le I" Il~' ,lu hlt<1- 
1110111 ,11 cl11m1L,!Ln11alr 1lr 111n1111,1IL ,1, r,111 l,,1 11,1.,11 1.- fna• ,r, ,,,1,fnu,,n ,J, u11q 1rm11111, 11111111lln pou1 IL, tlm1o1 
11L ph)slquL <IL h mune 11111H 1 ,111., 1 msumsanu ilh 11 moires :11 lm lk1111 nt t.\13111111, 1,111 Ur ,1111 bnn 110111hrL ,1'11•1• arr1I< d11uw1 
Ll1r 11lacts au nuhcu d'1111t. s:tlle a st 110111e111, I'~• H t\JIO<l, li 5' 11◄ h 11orrr 

J a somme rie fa 1>,08i , , 1>orllL 111llmlr,11 son, Ir hu V ,l1 1'1111d1 ~ ,, isl 111(, r1e1111 ,Ir Cr 3,llOO 
ile l'c\c1 r 1ct l 8hG 1 11 \ :t donc hw ,IL la '"" a fr 11,0ld • 

1 acerorsscmem füucssif du nombie llh Llucs ,hm les Lculc~ mo1cn11,-,IP l'~tal, 11nm rnme1111r1111 11lu<<11N. I 11r-ro1, 
41lmcnt du nomb, t ,11; p1 ofcs,r 111 • ,Ir douM,mb ,1, u • , 1 1hh ,scmtnh 

Les mohf• qm nLr, ssucm 11111 1111,mLnl 1111111 111 l111 /, ,lu m, 1111 1111, Ir ,'a11phq111111, r,11, 1111111 111 hu f 

feue •Omm1 1 <I ,t, Slmu I p1) 11 Ir pan r1111111111cn•11I ,l'Jns101re 11111 doit , 11 P 1lue11u 111 181,f, 

l 'angmeniauon de fa 000 dou 11e1me111e I l'adman1,11a11011 tl':trlJt>1,1dr1 un cmpl<>u w1,1<lc 111 ,011St.nalP111 d"• ardnH< 
,le l'Lt1L 1 l\am111 1 e, 1rdmc~ 11L I Fl1I .1 ,,m,u onl I r111, ,lep1m 1111el1111e, 11111, c,, ile< 1t.rrot"emtnb con,uh rablr, l 'nnpor- 
11nrf' 1111c t.r d111111 1 :tLCflll'I rend tlt"rihlc 1111'1I soit Ion< le< ruua- 1cct.,<1hl1 111 puhl-c , 1 l 1l311, 1'.t1t atlud li, ,ho<L• 11 l 1 
11'ul p1~ pos'lblc 

D'un :1111,,. wlc , 1I unpo1 le 11ude c1>11stnôllc111 dl , c 1kput s011 ild1111 a(S(. 11'1111L 1>a1 hc dt- centurcs , 1 ,le,, uip1t< 111,qutlh, 
donnt heu la couc<pondamt admm1s11a11,c, 1fm •ru'1I p111.s1 co11•11re1 ph,s cl, 1,mp• ., h rvhumu dl• lmen111rts oh1c-1 
essentiel cl principal de h rmssren de l'ai tb111>IL 

On propnse de 1101 Ier a lCl a, tacle , omme cl1aicL cxtraordmau c, u111. somme de rr 16,ïGI 21, c•, resUcdatpomble sur l'arl I'.!\ 
du Budg:rt de 1804 Aln\1 q11'1I 1 tll .. rhl, l'a1,pm d 11n1 prnpos111on 1,leo111111c f11le lor, ile h 1hscus.1011 du llmlr,eL de 18b5, h • 
orcasrons d'acquenr des tl\l\rL> de nu utc nt se tnLsrnltnl 11111 ,h. lom ,11 loin el il 111111mlt dan, l'ml1,1~t •h• collct.llon~ 11u1 
Iorsque cc, occasions vrennent qofîi11, 1, 1omm,~s1011 ,l11rr111ce ,ln r>lt1,tc 11111,~e r,,r, u,ar,t tir~ sommes 11111 <ont 1e•l1..e,d1•1•0- 
mhles sur les 1 ,eruces 1>e111lanl IL..((U• 1, die ~ e•t 111>u" c 1la11, l 1m1,,,s.1b l11L ,IL f11re cl~ 1n1111•111ons 1mpor1a,1tcs 11 111 ~ ar,11 
1r1, du re-te , 1/Ul' d'un simple tran~rcrt, 11111 l'on •onmtl , l 1p1nohallo11 ,i,, la I L(;1slal11r, 

l 'a11~mrnta11on de f1 4,!!00 , prnposu ,111 u, ,1,1 du hll A , tro 11 c :,;i Jnq11h1111011 1h11s la lllle$.•1II• tir mettre 1, 1111111111 111 
"" ~ccrt.l:11rc rt 1\1.,, au111, emptr,,, s • n r,111po11 :ivtc 1'1m11mtancr dr-; (11ntl1on~ qu 1I< rt111phs,cnl 
\11 hu ./J on propose une 1hm1n11bo11 clf' r, ï00 tt une ,111lle ,11 rr ;oo 111 hu / f ts ,leu\ •hn11nu111111\, pr1111~0 1,,r l 1 

comrmssron ellr-m, me, m, compromcumt aucune partie dn <,11111 
Le trldat de f1 o,'iOO ~, qm IIIJ'llf sou, le hu / ,IL l ,,rhr 1< I .! 111 pro1u ,Ir lhulr,rt 11111ir 18<,G, 1h<111r:i11 11011r r,m I obJtl 

d1111 uuclc spceral qu'on 111011o~efl'1Jo111u a111h1p111c \I'( <1111<1111 IJIJ (\1111 h labrlk ,1,0111r1•1 

•• 
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RELEYÉ des modificctt'i~ns proposée.ç pal' le Gottverne)nent ,m p1·ojet 
- 

1 
1 

1 

Augmentations. 
<À . ' -·--· •• .. 

LIDELI.ÉS UES AJ.1,0CA'flONS . " Ta&IIS,HT, DI.IKIJTIOKI. 

i j: CBHGII c■.• aGH • ..•. eatra• 
ordinairr.. 

ordiu:1ire$. - -~ - - 

REPOI\T. . fr. n ljOO •' 15,100 A 20,811 26 

XIX. 120 Frais ,le roule el de séjour des trois commiPaires de l'Académie 
l'oyale de Belgique, adjoints à la coinmissio11 royale des arts el 
cles monuments, el des membres correspondants de celle eom- 
mission . . . " .. r.,ooo ,, • - 

·127 1-'.xposition nationale des beaux-a ris. " . " il0,000 ,, 

XX. 128 Frais des commissions médicales pro,incialcs. . ,. a,oor, ,, .. 
Litt • ./. 

1:SO Acad1:mie royale ile médecine. " . ;s,ooo ~ ,. 

- 
1'1JT.\UJ. . rr. " 800 " !9,100 " 60,811 26 
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de Bucl9et du /Uinistère de l'Intérieur pou,· l'exercice 1866. 
~ 

OBSE R f//1 Tl 01\1S. 

Les l'O) a1~cs des commissaires tle l'Académie el ceux des membres oerrespondants ont lieu, le plus souvent, sans l'avis et sans 
l'intervention de la commission, et les comptes n'en sont pas soumis â son contrôle. Il semble donc rationnel ile.faire de ce crédit 
l'objet d'un J1·1icle spécial du Ilutli:;ct. 

L'expérience ayant prouvé <1ue le crédit tic fr, 3,500 • est insuffisant, on propose de le por1c1· à fr. ô,000 "· 

Dam le courant de 1800 doit s'ouvrir, à Ilruxcllcs , l'exposition lr·iennalc <les beaux-ans. Le crédit de fr. 40,000 • servira : 
J • à couvrir les frais matériels de l'exposition; ':!" à paJ cr une partie tic~ commandes faites à l'occasion ,le celle exposition; 5, à 
l'ac11ubilon 1l'ol,j1ils d',11·1 exposés · 

Yoir aux notes expficatives , l'annexe u• ;;_ 

Voit· aux notes explicatives , l'annexe n° 4. 
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A mendeme>1ts ptoposés au IJudget 7Ja1· JJI. f e /Uinistre de l'Intérieur et app1·otlt'és 
par la section centrale. 

Cba1,itre Ir. Artitlc 28. Augmentation . 
VI. - 45. 

. fr. 5,000 11 Charges extraordinaires. 
900 , - ordinaires. 

VII. 
XI. 

- XVIII. 

XIX. 

40. 
60. 
01. Diminution 
i1. Litt. b. Augmentation 
85. Lill. d. 
87. uu, b. 
87. uu. C. 
9!J. 

110. 
H8. 
124. Dirninution, 
-120. Augmentation. 
127. 

5,000 
1,400 

1,400 

)1 - 

{ 

ÂYOC uddition 11u libellé, de, 
:& mots : Frni• de ln commi-,io1, 

de ,uritillcmce, (V. Anneiw r..) 
2,250 11 Charges extraordinaires. 
S,000 11 - ordinaires. 
2,800 ,, - 
2,500 1> 

5,000 -,, - extraordinaires. 
900 ,, - ordinaires. 

IG,561 26 - extraordinaires, 
800 ,, J Charges ordinaires, avec le 11011- 

l ,·eau libclléindiquéii ln page te. 
6,000 11 Charges ordinaires. 

40,000 11 -- extraordinaires. 

·. Le Rap7Jo1·teu1·, 

L. HYMA~S. 

Le P1·éside11t, 

A. MOREAU. 
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ANNEXES. 

ANNEXE N° 1. 

CHAPITRE IV. 

AttT. 28. - Trauements des employés et gens de service de la province de Liége . 
.,-/ugmentation. fr. 5,000 ,- 

Le Gouverneur de la province de Liège ayant réclamé un crédit extraordinaire 
de 4500 francs, pour le mettre à même de faire entreprendre le dépouillement des 
archives de son admin ist ra lion, un crédit de t 500 francs fut alloué pour ce travail 
au Budget du :Ministère de l'Intérieur de 1865, 1864 et 1865. 

Mais, avant de mettre la main à l'œuvre, il fallut approprier un local, de manière 
à pouvoir y caser méthodiquement les dossiers. 

Les Chambres législatives allouèrent à cet effet aux Budgets de 1864 et 1865, 
deux crédits de 2750 francs chacun. 

Les travaux d'appropriation n'ayant été terminés qu'au mois de juin dernier, 
le dépouillement des archives ne commença qu'à cette époque, c'est-à-dire lorsque 
les Budgets de -l 865 et 1864 étaient clos, 

Le Gouverneur de la province demande en conséquence qu'un crédit extraordi 
naire de 5000 francs, équivalent aux deux crédits de H\00 francs dont il n'a pas 
été disposé, soit porté au Budget de f 8ûG, afin de pourvoir aux dépenses effectuées 
depuis le mois de juin 1865. 

C'est pour satisfaire à cette demande que le Gouvernement propose d'augmenter 
de 5000 francs l'article 28 du Budget du Ministère de l'Intérieur pour 1866. 
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--- 
PROJIT DE LOI, 

ROI Dl::S BE.I.GES, 

S111· la proposition de Noire Ministre de l'Intérieur, 

Nous ,\\"O~S ,\nlltf~ ET ,\1\1\fl0NS: 

ART. 1t•. - Les commissaires d'arrondissement rece 
vront, ponr chaque séance du conseil de milice à laquelle 
ils auront assisté comme commissaires de milice, à dater du 
1" janvier 18ü4, l'indemnité de 12 francs attribuée par notre 
arrêté du 2:; juin 18:,5 aux membres de ces conseils. 

AnT. 2. - Notre ~linislrc d~ l'Intérieur est chargé de 
l'exécution du présent arrêté. 

Donné 11 Laeken, le 20 septembre 186:i. 

(Siyné} LÉOPOLn. 

PAr, u Iloi : 
le Mi11i1,lre de r Intérieur, 

(Signé) Atr. \',\Nl>EL'WEEREBOO!\I. 

POUR EXPÉDITION COi'iFORME : 

Pour le Secrétaire général du Ministère de l'Intérieur, 
le Direaeu« délégué, 

DE SoRLtjS. 
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CHAPITRE XX . 

.-\11T. l 2i. -- Frais des commissions médicales provinciale«. 

Une augmentation de 5000 francs est proposée à l'article 128, litt. A, pour 
frais des commissions médicales provinciales. 

La proposition se justifie par l'insuffisance constatée de l'allocation actuelle, 
laquelle non-seulement s'oppose à ce que l'administration ait recours aux lumières 
des commissions médicales dans toutes les circonstances où ces collèges pourraient 
être utilement consultés, mais ne permet pas nième de pourvoir à toutes les dé 
penses qui se rattachent à l'exercice des attributions légales <lesdites commissions. 

Ces dépenses, que la loi a mises à la charge de l'État, ont pour objet : 
i.0 Les frais de local, de chauffage, d'éclairage, de bureau et <l'ameublement; 
2° L'achat des objets nécessaires aux examens; 
3° Les· indemnités à payer aux membres des commissions à titre de frais de 

route et de séjour, soit pour la visite des pharmacies, soit pour les missions qu'ils 
ont à remplir en matière d'hygiène ou à l'occasion des maladies épidémiques, soit 
pour les déplacements que les réunions de la commission occasionnent aux mem 
bres résidant hors du chef-lieu de la province; 
/J:0 Les indemnités allouées aux présidents et aux secrétaires des commissions. 
Or, pour l'exercice 1865, ces dépenses ont dépassé de 4200 francs Je montant 

de l'allocation qui figure au Budget, el le déficit n'est pas moindre en i 864. Cepen 
dant, pour chacun de ces deux exercices, aucune circonstance exceptionnelle n'est 
venue augmenter les frais relatifs au service qui est confié aux commissions mé 
dicales provinciales. 

L'insuffisance <lu crédit tient donc à <les causes normales et permanentes. 
Ces causes sont : 

·I O Le nombre toujours croissant des questions d'hygiène locale sur lesquelles 
sont consultées les commissions, et dont l'examen occasionne des frais <le déplace- 
ment aux membres qui sont délégués pour l'étude de ces questions locales; · 

2° Les dépenses plus grandes qu'entraîne la visite des pharmacies el des offi 
cines tenues par des médecins ou chirurgiens, et par les médecins et les maréchaux 
vétèrinaires , pal' suite de l'obligation qui est imposée aux commissions provinciales 
d'étendre cette visite, même aux communes où existent des commissions médicales 
locales; 

5° L'augmentation du nombre des affaires qui sont soumises aux commissions 
dans leurs séances générales, et par conséquent <lu nombre de ces séances et des 
dépenses qui en résultent, tant pour vacations ou jetons de présence, que pour 
frais de déplacemen t des membres qui ne résident pas au chef-lieu de la province; 
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!1:" Les déplacements plus fréquents que nécessite de la part des membres des 
commissions médicales l'étude des maladies épidémiques, étude dont la grande 
importance a été souvent signalée par l'Académie royale <le médecine. 

Toutes les dépenses ont un caractère bien évident d'utilité, au point de vue des 
intérêts de la santé publique. Elles ne comportent d'ailleurs point d'économie. Le 
Gouvernement considère les commissions médicales provinciales comme des insti 
tutions éminemment utiles. Les rapports annuels témoignent du dévouement avec 
lequel les membres qui les composent remplissent en général leurs fonctions, qui ne 
sont point rétribuées, et <les services qu'ils rendent à l'administration. L'opportunité 
d'une demande de crédit, quî est destiné uniquement à permettre à l'administra 
tion de les indemniser <les dépenses qu'ils ont à foire pour remplir leur mission, 
ne saurait dès lors être sérieusement contestée. 
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CHAPITRE XX. 

AnT. 130. - ricatlémie 1'0lJale de médecine. 

Les membres titulaires de l'Académie royale de médecine, lorsqu'ils se rendent 
aux séances mensuelles de la compagnie, reçoivent, indépendamment <lu jeton de 
présence, une indemnité pour frais de déplacement. 

Le même avantage est accordé aux anciens titulaires, devenus membres hono 
raires. 

Mais les membres honoraires belges, qui n'ont pas eu la qualité de titulaires, 
non plus que les correspondants règnicoles , n'ont droit, lorsqu'ils se rendent aux 
séances, ni au jeton de présence, ni il des frais de déplacement. Il en résulte que 
beaucoup <le membres honoraires et correspondants s'abstiennent de prendre part 
aux travaux de l'Académie. 

Or, celte abstention, qui a pour effet <le priver l'Académie des lumières d'un 
Lon nombre de ses collaborateurs, est doublement regrettable au point de vue des 
intérèts de la science el de l'avenir de l'institution. L'Académie ne se recrute, en 
effet, et ne peut se recruter convenablement que parmi ses correspondants belges, 
et e1le doit tenir dès lors à cc que ceux-ci, faisant en quelque sorte l'office de 
stagiaires, assistent fréquemment à ses réunions, pour s'y initier à ses travaux et 
se préparer à remplir utilement la charge dont ils doivent ètre honorés ultérieu 
rement. 

Convaincu que, pour beaucoup <l'entre eux, les frais de déplacement sont le prin 
cipal motif qui les lient éloignés des séances, l'Académie s'est fait un devoir de 
solliciter pour eux la faveur de voyager gratuitement ou du moins à prix réduit sur 
les chemins de fer del'glat et sur les chemins <le fer concédés, lorsqu'ils se rendent 
à Bruxelles pour asssister aux séances académiques. 

Cette faveur n'ayant pu leur être accordée, il ne reste il l'Académie qu'un moyen 
d'atteindre le huL qu'elle se propose, c'est d'accorder aux membres honoraires régni 
coles qui n'ont pas été titulaires, et aux correspondants belges, une indemnité égale 
à celle que reçoivent les autres membres pour Irais de déplacement, indemnité qui 
s'élève à un franc par cinq kilomètres de distance parcourt1e par chemin de Ier, et 
à deux francs par cinq kilomètres de voie ordinaire. 

Mais, pour réaliser celle réforme, qui entrainerait une augmeutation de dépense 
<l'environ trois mille francs, il est indispensable que la dotation de l'Académie soit 
augmentée d'une somme équivalente. 

lfo sollicitant celle augmentation de crédit, l'Académie rappelle que sa dotation, 
qui avait été fixée primitivement à 25,000 francs, n'a été réduite, en -l8i8, au 
chiffre actuel de 20,000 francs, qu'à cause des circonstances difficiles où le pays se 
trouvait à celle époque, et que si l'Académie s'est fait alors un devoir de proposer 
spontanément celte réduction, c'est avec l'espoir fondé, ainsi qu'elle le disait dans 
une lettre <lu ·JO juin 1848, que le Gouvernement ne se refuserait pas à accueillir 
]es demandes que la compagnie pourrait avoir à lui faire par la suite, afin de rétablir 
la dotation au niveau des besoins de l'instiuuiou. 
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A .Uonsiew· MoHEAC, présulen: tle la section centrc,te chargée de l'examen du 
Budget du 1Jépa1·Iement de t' Intérieur. 

Bruxelle«, le 7 Ml·eml,rc 18fia. 

Alo~SIEUH LB l'RfÏ..SIDEXT 1 

La Cour tics Comptes, s'appuyant sur l'art. 4 de l'arrètê royal du IO fénier-1848, 
me demande instamment de reporter de l'art. 6t à l'art. 60 du Budget de mon Dé 
partement, les dépenses relatives à la commission de surveillance de l'école de mé 
decine ,·étérinairc de l'État. 

Bien que les frais de celle commission aient été, depuis tres-lengtemps , impu 
tés sur le crédit du matériel, la Cour des Comptes prétend aujourd'hui qu'il faut 
les considérer comme une dépense de personnel. 

Quoique je ne partage pas l'opinion de la Cour, je ne crois pas devoir m'opposer 
à son désir. C'est pourquoi je viens vous prier, Monsieur le Président, de vouloir 
bien soumeltrc Î\ la section centrale un amendement nu Budget de t866, lequel 
consiste : 

1 '' A ajouter au libellé Je l'article 60 les mols : frais ,te la commission de sur 
veillance; 

2° A majorer Je 1400 francs le crédit dudit article, qui serait ainsi porté à la 
somme de 69,000 francs; 

5n A diminuer de pareille somme l'article Ot, qui serait réduit à 69,800 francs. 

Les frais de la commission de surveillance établie auprès Je l'école de médecine 
vétérinaire de l'f~tat, conformément à l'article 6 de la loi du t 8 juillet t 860, con 
sistent en jetons de présence el en frais de bureau et d'écritures. La dépense est 
plus ou moins élevée selon le nombre des réunions de la commission. Pendant les 
quatre dernières années, elle a varié de -1000 à 1400 francs. Pour parer à toute 
éventualité, c'est le chiffre le plus élevé qui doit être réservé. 

Agréez, Monsieur le Président, l'assurance de ma haute considèratiou. 

Le Minist?·e de l' Imérieur, 

ALP. VANDENPEEREBOOM. 

-· 
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ANNEXE N" 6. ------ 
RAPPORT 

SUR LES RÈGLE1'1ENTS PROVINCIAUX, 
DES'IJNtS A E!'iCOUJIAGl!R 

L'AMELIORATION DE LA RACE CHEVALINE ET BOVINE, 

Messrnua~, 

Lors de la discussion du budget de l'Intérieur pour l'exercice 186a, je me suis 
engagé à examiner avec soin les questions que soulèvent les règlements provin 
ciaux sur la race chevaline et bovine, et ù faire connaitre avant le vote du 
budget de 1866, le résultat de cet examen. 
Je viens remplir cet engagement. 
Les règlements dont il s'agit remontent pour 1a plupart :1 une date reculée. 

L'origine de quelques-uns d'entre eux se reporte jusqu'au siècle dernier, et, le 
Législateur de 1791 semble avoir eu en vue· les mesures de cc genre dont les 
bons effets avaient été constatés en divers pays, quand, dans la loi rurale du 
28 septemhre-f octobre de cette année, il enjoignit aux corpe administraiijs 
d'employer les moyens de protection el li'encourageme11t qui sont en leur pou 
voir pour la multiplication des chevaux, des troupeaux et de tous les bestiaux 
de ·race é~rœngi:we qui seraient utiles à l'amélioratien des races indigènes, et 
pour le soutien de tous les établissements de ce genre. (Tit. 1, sect. IV, art. 20.) 

Appliqués en Hollande avant la constitution du royaume des Pays-Bas, ces 
règlements furent introduits dans les provinces méridionales, particulièrement 
ceux qui concernent la race chevaline et qui ont pour objet d'écarter de la repro 
duction les animaux impropres à l'améliorer. 

Après, ·f 850, quelques-uns de ces règlements tombèrent en désuétude, et seules 
les provinces d'Anvers, des deux Flandres, du Hainaut et du Luxembourg conti 
nuèrent :i en foire exécuter un certain nombre de dispositions, en négligeant celles 
qui, par la distribution de récompenses et par le contrôle des reproducteurs, pou 
vaient exercer l'influence la plus efficace sur l'amélioration des races. 
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Frappé de ces inconvénients et ùc l'abandon décourageant dans lequel était 
laissé l'une des branches les plus importantes de l'industrie agricole, le Ministre 
de l'Intérieur, 1\1. Liedts, prit l'initiative d'un arrêté qui, sous la date du 7 décem 
bre ·1840, nffeetu une somme de 50,000 francs à la répartition de récompenses 
entre les propriétaires des meilleurs reproducteurs de la race chevaline, approuvés 
par les commissions provinciales d'expertise. 

Les conseils provinciaux furent invités en même temps ù adopter, et ils adop 
tèrent successivement des règlements destinés à favoriser par des mesures appro 
priées l'amélioration de cette race, en s'engageant à couvrir la moitié des dépenses 
qui devaient résulter de ces décisions. 

Une seule province, celle de Liégc, s'abstint d'entrer dans celle volc , son 
conseil, après avoir autorisé, en 1842, ln députation permanente ù prendre des 
dispositions pareilles i't celles qui étaient en vigueur dans le reste du pays, refusa 
plus tard de ]es sanctionner, parce qu'il les considérait comme inconstitution 
nclles, en cc que les conseils provinciaux n'avaient pas Je droit, dans son opinion, 
de comminer des pénalités en celle matière sans y être autorisés par une loi 
spéciale. Cette assemblée adopta toutefois, en {848 et en {850, des règlements 
destinés i, encourager l'amélioration de nos grands animaux domestiques; mais 
comme l'expertise des reproducteurs restait facultative et qu'aucune pénalité ne 
sanetionnait les mesures décrétées, ces dispositions n'eurent pas de résultats 
utiles, et le Gouvernement, après une épreuve qui en avait démontré I'inefflea 
cité, cessa d'y prêter son concours financier. 

Cc n'est pas ù dire toutefois que l'administration refusa de faire participer la 
province de Liégé aux subsides alloués par le budget, En l'informant qu'il ne 
pouvait continuer de concourir :\ l'exécution de règlements inutiles, sinon dange 
reux, elle lui fit connaître (lettres des i2 aoùt et 22 octobre 18a5) qu'elle était 
prête à lui accorder des encouragements, destinés à être distribués aux proprié 
taires des plus beaux reproducteurs, à l'occasion des concours ouverts par la 
Société provinciale d'agriculture, mieux à même que des commissions adminis 
tratives à faire un emploi utile de ces subsides. Celte proposition ne fut pas 
agréée et la province de Liégé cessa de participer au crédit alloué par l'art. r57 du 
budget de l'intérieur. 

Quant aux autres provinces , elles continuèrent d'exécuter les règlements 
adoptées par elles, jusqu'en 18~4, époque où, après une discussion sur nos 
diverses institutions hippiques, ln Chambre des Ilcpréaentants décida par un 
amendement introduit dans le budget, que le système des encouragements, établi 
par ces dispositions, devait être modifié et complété. A 1a suite de cette décision 
et d'une enquête, ouverte pour l'exécuter utilement, le Gouvernement proposa 
de réformer tous les services administratifs concernant cet objet , et d'accroître, 
par des économies faites sur les crédits du haras et par des allocations nouvelles, 
les subsides destinés à donner de l'efficacité aux règlements provinciaux et à 
encourager la production des chevaux indigènes. Les conseils provinciaux, invités 
à s'associer à ces réformes, s'empressèrent cl'y prêter leur concours, non-seulement 
en modifiant les anciennes dispositions réglementaires, mais encore en élevant le 
chiffre des subsides qui figuraient à leurs budgets pour en assurer l'exécution. 

Le nombre et la valeur des prix d'encouragement, accordés aux propriétaires 
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des plus beaux reproducteurs, furent augmentés, les cxpertlscs établies dans de 
meilleures conditions et les mesures de contrôle et de surveillance renforcées et 
rendues plus cfllcaccs 

On peut dire que ces nouvelles dispositions qui toutes datent <le l'année 18U4, 
sont I'œuvre commune des Chambres, du Gouvernement et des conseils provin 
ciaux. Si celle origine ne doit pas les meure entièrement ù l'abri <le ln critique, 
il faut cependant reconnaître que peu de services adminlstratifs sont couverts par 
une pareille sanction que; dans cc cas-ci, fortifient encore une durée pour aiusl 
dire séculaire; l'approbation invarinblc des intéressés et les effets utiles produits. 

Des règlements semblables ù ceux qui concernent lu race chevaline avaient été 
adoptés dans l'intérêt de l'amélioration de la race bovine. i\Iais comme les mèmes 
nécessüés n'existaient pas dans les deux cas cl <rue les mesures de contrèle et de 
surveillance offraient, dans l'exécution, beaucoup plus tic difficultés, les disposi 
tions relatives nu hélai! u'obliurcnt pas partout l'assentiment des intéressés, et 
trois provinces, celles d'Anvers; de Brabant et de Namur, y renoncèrent, tandis 
que celle du Luxembourg se borna ù instituer <les concours annuels, avec dislr i 
bution de prix entre les propriétaires des meilleurs taureaux. 

Quoique la série des faits qui viennent d'èlrc exposés, pùt sufïlre pour démon 
trer que le blâme dont les règlements provinciaux, concernant nos races d'animaux. 
domestiques et particulièrement la race chevaline ont été l'objet, ne sont pas fon 
dées: j'ai cependant cru devoir soumettre it une nouvelle enquête toutes les ques 
tions qui s'y rauaehent, en conviant les intéressés eux-mêmes ù se prononcer, par 
l'organe de lems représentants naturels, sur le mérite de ces dispositions. 

Les commissions provinciales d'agriculture, les sociétés agrieoles, les comices, 
enfin toutes les associations qui, ù un titre quelconque, s'occupent de l'industrie 
agricole, ont, en effet, été invités par une circulaire du J7 janvier dernier, ci 
annexée, ù dire leur sentiment sur les règlements provinciaux, en répondant 
d'une manière catégorique aux questions suivantes : 

i ° Convient-il de maintenir les expertises obligatoires et les pénalités, établies 
par les règlements provinciaux sur la race bovine? 

2° Ne suffirait-il pas lie limiter ces règlements tl l'institution de concours 
périodiques avec prix donnés aux meilleurs reproducteurs, ou même de confier 
aux Sociétés agricoles Je soin d'organiser régulièrement de tels concours, en 
accroissant à cet effet les ressources de ces associations? 
5,, Y a-t-il lieu de modifier les règlements provinciaux concernant la race 

chevaline, en supprimant les expertises obligatoires, destinées à exclure de la 
monte les étalons qui n'ont pas les qualités voulues pour améliorer la race? 
4° Convient-il de restreindre ces règlements aux dispositions qui ont pour 

objet d'organiser des concours périodiques avec allocation de prix aux rncil 
leurs reproducteurs ou même de laisser aux Sociétés agricoles le soin d'établir 
ces concours? 

o0 Dans l'hypothèse où le maintien des règlements actuels serait reconnu utile, 
les sommes distribuées en prix sont-elles suffisantes pour assurer l'efficacité de ces 
règlements? S'il n'en était pris ainsi, dans quelle mesure conviendrait-il de les 
accroître? 
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Tous les corps consultés se sont empressés de faire l'étude à laquelle ils éta1gnt 
conviés, et il suflit de prendre connaissance de leurs discussions et de leurs rap 
ports pour se convaincre qu'ils attachent le plus haut intérêt à cette matière. 
Ces documents sont trop volumineux pour être publiés -in extenso; mais ils seront 
mis ù 1a disposition de la Chambre, pour qu'elle puisse an besoin se convaincre 
de la fidélité de l'analyse très-succiute qui en est donnée ici. 

R.ÉSDJÉ DES A YIS (.;:ms. 

Province cl' Anxere. -- La Commission provincicle d'ugriculture réclame 
le rétablissement du règlement sur la race bovine et le maintien de celui qui 
est relatif à la race chevaline. Elle considère cette mesure comme indispensable • pour assurer fa conservation et l'amélioration des races. Elle demande en même 
temps qu'on augmente la valeur des prix d'encouragement. 

La Sùciété «qrico!« du 1W}'d est d'avis que les expertises obligatoires, quant 
ii la race hovinc, entravent la liberté de l'industrie et qu'elles ont pour consé 
quence de faire diminuer le nombre des reproducteurs. 

EIJc voudrait aussi voir modifier le règlement sur la race chevaline, en suppri 
mant les expertises ohligatoires. Cette dernière décision a été! adoptée par 
sept sections contre cinq. 

Brubant. - La commission provinciale d'ayricult10-e se prononce pour le 
rétablissement <lu règlement sur l'amélioration de l'espèce bovine; clic indique 
certaines modifications qu'il y a lieu d'y introduire. 

EUc reconnaît utile, indispensable, le maintien du règlement sur l'espèce 
chevaline, avec accroissement des prix dans une proportion qu'elle marque. 
Le conseil aclministrnti{ de la Société ayricofe, après avoir consulté toutes 

les sections, émet sur tous les points un avis conforme à celui de la commission 
provinciale d'agriculture. Sept sections de l'association s'étaient prononcées 
contre le rétahllsscmcnt du règlement sur l'espèce bovine, neuf avaient opiné dans 
un sens contraire. Quinze sections sur seize ont réclamé le maintien du règlement 
sur l'espèce chevaline cl la plupart d'entre clics ont demandé l'augmentation des 
prix de concours cl de conservation. 

Flandre occidentale. - La commission d'agricultlwe regrette que l'on ait 
mis en question l'utilité des règlements provinciaux sur les races bovine et che 
valine; clic en réclame le maintien avec augmentation des prix et certaines 
modifications. 
lluit associations aqrieoles se sont prononcées dans le même sens, après une 

discussion approfondie des questions qui leur ont été soumises. Une société a 
manifesté une opinion contraire. 

Flandre orientale. - La com mission d'agriculture fait ressortir les résultats 
heureux produits par ]es règlements; die demande qu'ils soient maintenus, et 
so1licite l'augmentation des prix. 

La Sociélt ayricole émet le rnèmc avis; huit sections sur dix ont opiné pour Je 
maintien du règlement sur la race chevaline, avec aècroissemcnt des prix, deux 
se sont prononcées dans un sens opposé , sept sections, contre deux, ont demandé 
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que le règlement sur la race bovine, continue à être appliqué i une section 
s'est abstenue. 

llninuut, - /,n commission il'ay>·iculhffe déclare que 1cc; ri•glrments sont 
indlspensahles pour maintenir les races dans la mie rl'amélinrutlrm où elles sont 
entrées, grâce ù ers dispositions. El11) demande l':111gnll'ntalion dcc: prix. 

Sur onze comices oqvieole« consultés, sept sont d'avis qu'il y a lieu de ne pas 
toucher au règlement sur la race bovine, tandis que quatre de ces collèges en 
réclament la suppression. 

Deux seulement, de ces onze comices, ont proposé l'abrogaticn du règlement 
sur l'espère chcvaline , tous les autres sont unanimes pour demander quil son 
maintenu a \'<'C augmentation des prix de concours. 

..•. 

u,:!Je. - La comnnssum d'arp·iculture et le conseil tulsninistrati] cle la 
Société aqrieo!« de l'Est se prononcent en faveur d,$ dispositions réglementaires 
sur l'amélioration des races bovine et chevnliue. Ces collèges voudraient même 
qu'une loi vint sanctionner les prescriptions sur celle matière, en même temps 
'JUC des prix plus importants fussent accordés aux propriétaires des meilleurs 
reproducteurs. 

Les sections de la société de l'Est n'ont pas formulé d'avis. 

Limbour!J· - La commission tl'arp·iculture et /e conseil administrati] de 
la société aqrico!« se sont prononcés en faveur des règlements. Pour cc qui est 
des sections, six sur dix ont émis le même avis sur le règlement relatif :i l'espèce 
bovine, cl quatre ont été d'une opinion contraire. 

Quant il la race chevaline, quatre sections ont voté Je maintien du règlement, 
tandis que quatre autres en ont demandé la suppression; deux se sont abstenues 
comme n'étant pas intéressées dans la question. 
'fous ces corps ont d'ailleurs demandé l'augmentation des prix de concours. 

Namur, - La commission d'agricultro·e~ ainsi que la Société agricole et 
[orestière et huit sections de celle-ci ont repoussé le rétablissement du règlement 
sui· l'espèce bovine; quatre de ces derniers ont opiné dans un autre sens. 
L'a!ïsemblée yénémle de let soriété et huit sections de celle-ci contre cinq, ont 

volé Je maintien du règlement sur l'espèce chevaline. 
Toutes demandent l'augmentation des prix. 

Province de Luxemboury. - La commission d'ar1riculture s'est prononcée, 
à la presque unanimité, en faveur des mesures établies par le règlement sur 
l'amêlioration de la race chevaline, ·sauf à augmenter les prix. 

Elle s'est partagée quant au règlement sur 1a race bovine, mais elle a réclamé 
une majoratio_n des encouragements à accorder aux propriétaires des meiJieurs 
reproducteurs. 

Sur onze sections de la Société d'ag,·icullure du Luxembourg, qui se sont 
occupées des questions relatives il cet objet, cinq se sont prononcées pour le 
maintien et six pour la suppression des expertises obligatoires en cc qui con 
cerne l'espèce bovine, et l'assemblée générale de la société s'est raillée à cc 
dernier avis Quant à la race chevaline, neuf sections sont d'avis qu'il y a lieu de 
conserver ces expertises, et cieux seulement ont été d'une opinion contraire. 



( 24) 

Toutes sont d'avis qu'il coudent d'augmenter les prix instituées pour les 
deux races. 

Si l'on récapitule les divers avis qui viennent d'être mentionnés d'une manière 
sommaire, on trouve, i··quaut û la race /1oriue,quc 6l collèges ou sociétés agri ... 
eoles demandent que les règlements soient muinlenus ou rétablis, tandis fJUC 4a 
opinent pour leur uhrogntion , et 2' quant ci la race ehenulinr, que, sur f 0-i. col 
lèges et sociétés consultés, il y en a 82 qui réclament Je maintien des dispositions 
réglementnircs, cl seulement 22 qui sont lnvornblcs il leur suppression. 

Quoique les nombres aient leur valeur, il fout qu'ils soient fondés sur la 
vérité pour que l'autorité en soit complète. 11 importe donc de se demander si 
les arguments de la majorité sont les meilleurs dans cc eus-cl, et, en outre, s'ils 
reçoivent des faits cl de l'expérience la sanction sans laquelle les théories les 
plus séduisantes manquent de hase et de [ustificntion. 

Examinons brlèvement, sous cc double aspect, les discussions et les rapports 
<les sociétés qui ont fuit une étude complète des questions soulevées 11:u· les 
règlements. 

D'abord, la légalité. Les règlements sont-ils conformes à nos lois, et les conseils 
provinciaux, en les portant, sont-ils restés dans la limite de Jeurs uttrlbutions? 
Cc point a été controversé i', plusieurs reprises, cl quoique l'existence mèmc des dis 
positions réglerncntaires , leur Jougne durér. sons <livc~s régimes , l'exécution 
Incontestée qui y u été donnée il tous les degrés de la hiérarchie admlnistrntivc, 
soient autant de préjugés en faveur de leur légalité, il pouvait cependant rester 
quelque doute, tant que I'aulorité judiciaire n'avait p~1s été appelée à se pronon 
cer. Ce doute a été levé, cl la cour de cassation. mise en demeure de vider le 
différent, n décidé par un arrêt fortement motivé, cm date du 2U mai 185:-2, que 
les règlements sur l'amélioration des races d'animaux domestiques, sont en tout 
point conformes à la Constitution et .aux lois, et que les conseils provinciaux, en 
les votant, n'ont pas méconnu lems attributions. On trouvera cet arrêt parmi 
les annexes de cc rapport. 
li est à remarquer, du reste, que, dans 13 province de Liégé, la seule où la 

question de légalité ait été résolue par lu négative, on n'a jamais soutenu que le 
conseil provincial n'eût pas le droit de réglementer la matière. Cc que ceue 
asscmtJée n'a pas voulu admettre, c'est qu'il Jui fût permis de sanctionner pat· 
des pénalités les mesures d'encouragement qui, après tout, constituent la partie 
essentielle des dispositions réglementaires. Or, il cc point de vue même, on vient 
de l'indiquer, la cour suprême a établi la compétence des conseils provinciaux, 
en résolvant d'une manière définitive cl sous tous ses aspects, la question de 
légalité. 

:Mais il ne suffit pas qu'une mesure soit légale; il faut de plus qu'elle soit 
bonne, c'est-à-dire que le but qu'elle se propose puisse être atteint, - que, 
dans l'application, clic produise des résultais Iavorablcs - cl qu'elle soit acceptée 
sans répugnance par ceux mêmes dont elle louche les intérêts. Il importe d'exa 
miner, sous ces di verses faces, les règlements dont il s'agit, en laissnnt, autant 
que possible, parler les faits. 

Que l'action de l'homme puisse modifier profondément les anlmaux domesti 
qucs, c'est cc que l'expérience démontre de 1a manière la plus évidente. Non- 
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obstant l'influence prépondérante du sol, du climat et des systèmes de culture, 
cette action, combinée d'après les principes puisés dans la science , exercée avec 
suite sur une série de générations, devient tellement puissante que les races 
finissent par être complétcmcnt transformées, en recevant ou en perdant des 
aptitudes et des qualités, développées 011 détruites dans un intérêt économique 
déterminé. Les merveilles réalisées en cc genre par les Backwell , les Collin~s et 
cent autres éleveurs fameux prouvent que le bétail, entre des mains habiles, 
prend les formes et les propriétés qu'on croit utile de lui donner, selon les divers 
services auxquels on le destine. A. cet égard, il ne peut y avoir le moindre cloute 
et, dès lors, on doit admettre qu'il n'est pas impossible <l'améliorer les races par 
un ensemble de dispositions réglementaires bien combinées et appliquées avec 
persévéra nec. 

A la vérité, nos règlements provinciaux n'ont pas de si hautes visées. Leur but 
a été bien moins de perfectionner que d'cmpèchcr de dégénérer, et, s'il était 
démontré qu'ils l'ont atteint, il faudrait se louer de leur efflcaeité. On ne doit pas 
perdre de vue, en effet, que la Belgique est un pays de moyenne et de petite cul 
ture: et que les conditlons, dans lesquelles celle-ci s'exerce, sont pour les ani 
maux domestiques des obstacles à toute amélioration, sinon des causes de 
dépérissement et de décadence .Médiocrement nourris, mal logés, soumis ù toutes 
sortes d'influences nuisibles, ils s'amoindrissent nu niveau des ressources res 
treintes de ceux qui les élèvent, cl si rien ne s'oppose i, l'hérédité des vices qu'ils 
acquièrent, la race tout entière finit par arriver à la dégénérescence la plus Jéplo 
rablc. C'est à cet état de choses, conséquence pour ainsi dire forcée des cultures 
morcelées, fuites avec des capitaux insuffisants. que les règlements provinciaux 
sont avant tout destinés à remédier, en écartant les reproducteurs vicieux et tarés 
et en suscitant, par l'émulation et l'exemple, des tentatives d'amélioration, qui, 
sans eux, ne se produlraicnt pas ou resteraient stériles. Nos cultivateurs du 
reste ne méconnaissent pas les services que ces ûispositions réglementaires sont 
destinées à leur rendre :,ils savent que l'on n'est capable d'apprécier et d'appa 
reiller les animaux domestiques, et surtout les chevaux, qu'après des études spé 
ciales, confirmées par une longue expérience; ils n'ignorent pas que les éleveurs 
se font en général illusion sur ln valeur de Jeurs produits dont les vices, à Jeurs 
yeux, se transforment en qualités; et c'est pour se garer de cc double écueil qu'ils 
veulent être protégés par des expertises, faites publiquement par Jcs hommes 
les plus compétents. Aussi suffit-il de voir l'empressement avec lequel ils se 
rendent aux concours que les règlements établissent, le soin qu'ils mettent à suivre 
et ù contrôler les opérations des jur) s, les discussions auxquelles ils se livrent à 
propos de leurs déeisioùs, pour se convaincre que ces réunions leur inspirent le 
plus vif intérêt. On ne peut contester, en effet, qu'ils n'y puisent des leçons utiles 
et qu'en appréciant les qualités des divers reproducteurs, soumis il l'examen des 
experts, ils n'y trouvent l'occasion de choisir ceux qui conviennent le mieux à 
Jeurs besoins. 

L'enquête ouverte par l'administration prouve <l'ailleurs que les règlements 
provinciaux, cl particulièrement ceux qui concernent. la race chevaline, sont 
populaires dans nos campagnes, et que celles-ci ne veulent pas de la liberté qu'on 
désire leur rendre en les supprimant. Les occasions où nos cultivateurs peuvent 
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se réunir dans l'intérêt de leur instruction, sont trop rares, l'isolément où leurs 
travaux cl, disons-le aussi, leurs habitudes, les confinent, est trop préjudiciable 
au progrès de leur industrie, pour que, sans motif fondé, mèrne contre lem· gré 
011 les prirc <l'i11stitutio11s utiles qui. eu multipliant leurs relations: servent ù 
rectiflcr leur j11gcmc11t et il étendre l1•u1·~ connaissances. 

On objr-etc, il est vrai, ù ces raisons, qu'on pourrait obtenir les mêmes résultats 
sans contrainte ni pénalités, et que des concours où chacun viendrait librement 
disputer lu palme, ne seraient ni moins suivis, ni moins utiles que des expertises 
obligatoires auxquels tous sont tenus de se soumettre, lors même qu'ils ont 
d'avance la eertitnrle d'ètr« vaincus ('). E11 fait: il n'en est pas ainsi : aux concours 
auxquels on n'est pas forcé de participer, ne se présentent en règle générale que 
ceux qui 011t des reproducteurs de p1 cmier choix: tandis que ceux qui n'en pos 
sèrlent q11c de mé.liorrr-s 011 ,le mauvais, s'abstiennent; il arrive ainsi que le con 
trèle manque lù précisénn-n; où il est néeessairc, et que les races sont exposées 
ù être infrctécs par des reproducteurs vicieux ou tarés qu'une expertise obliga 
toire aurait infailliblernen! !!lis au rehut. Pour la race chevaline surtout, 
il. importe hien moins de signaler par des récompenses et des distinctions les 
étalons les plus parfaits que d'empêcher ceux qui ont clcs tares ou des vices héri 
ditaires, de les transmettre ù leurs descendants. Un produit de mauvaise qualité 
ne coûte pas moins ù élever qu'un produit excellent, et tandis que le premier est 
pour ainsi dire sans valeur, le second peul toujours se vendre à un haut prix. 
Le même inconvénient n'existe pas au même degré chez la race bovine, et c'est, 
pour cc motif que les r(•;lcmrnts: concernant cette dernière race, ont dans nos 
campagnes bien moins de partisans que ceux qui sont relatifs à la race chevaline. 
Quant i1 celle-ci, dans les condilions où se fait en Belgique l'exploitation du sol, 
des dispositions réglementaires obligatoires pour tous peuvent seules en empê 
cher la dégénérescence et conserver par suite Loule sa valeur à cette partie du 
capital agricole. Cc qui prouve qu'il en est ainsi en fait, c'est que dans les pre 
mières années où les expertises ont ru lieu, le nombre drs reproducteurs rejetés 
comme vicieux, tarés ou mal conformés, s'est élevé jusqu'à 41 p. 0/u, et que la 
proportion des rebuts n'est tombée nu-dessous de 20 p. "/o qu'après une applica 
tion sévère des r<'·glemcnts, pcudant une période consécutive de onze années. 

Aujourd'hui encore celle proportion se rapproche de ce dernier chiffre, cc qui 
démontre jusqu'à la rlcruière évidence que cc n'est qu'avec !a plus grande difficulté 
qu'on parvient ù cmpècher les mauvais reproducteurs de pulluller et de vicier 
nos mecs. Quelques années de relâchement sufflruient pour nous ramener au 
point de départ, en 184-21 époque où les étalons, mêmes médiocres, étaient si 
rares qu'afin de ne pas entraver lu reproduction, on devait se borner au rejet de 
ceux qui n'avaient en quelque sorte que des défauts. 

(1) 011 a dit que, dans la province de l.iégc, la liberté u donné des fruits que la réglcrnen 
tatiun 11·11 pas produits clans les autres par ries du pays: celle assertion est contredite par les 
faits. La commission et la société d'agriculture ne demanderaient pas le retour <les règlements, 
fût-ce /1 la GU ile d'une loi spéciale, si le régime de la liberté avait été si fécond en lions résultats. 
JI est d'ailleurs connu <1ue ln province de Liégc où, i1 d'autres égards, l'agriculture a fait de si 
remarquables pl'ogrès, est placée i1 l'un des derniers rangs qunnt 11 la production chevaline. 
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Autre faH qui sert à démontrer l'efficacité des règlements, quant à l'amélio 
ration et à l'accroissement de la production: en consultant les tableaux de notre 
commerce extérieur, on trouve que si les importations de chevaux étrangers 
n'ont pour ainsi dire pas varié, la moyenne annuelle des exportations <les chevaux 
indigènes, depuis les expertises obligatoires, a augmenté de près de üO p. 0/0, 

comparntivcment à cc qu'eJles étaient avant l'organisation de cc contrôle. Et 
qu'on ne dise pas que cc résultat se serait produit en tout cas, par la force même 
des choses: nos cultivateurs savent bien CJUC c'est lü une erreur; ils ont trop 
souvent l'occasion de constater l'empressement avec lequel les marchands étran 
gers suivent les concours et les expertises et d'y conclure des marchés lucratifs, 
pour douter de l'influence que ces institutions exercent sur le commerce. 

On a vu par l'analyse des avis émis par les divers corps qui ont eu à se J)l'O 

noncer sur les règlements destinés ù favoriser l'amélioration tic nos mecs; que la 
plupart d'entre eux, mèrne ceux qui n'en réclament pas le maintien, insistent 
pour qu'en tout cas, le chiffre des subsides et des encouragements soit augmenté. 
)ls disent qu'en égard aux obstacles particuliers que l'iudustric des éleveurs a 
i1 surmonter en Belgique, on ne saurait atteindre complétcmcnt le hut que les 
dispositions réglementaires ont en vue, si l'on ne stimule pas Jeurs efforts par 
l'appât de récompenses plus nombreuses cl plus importantes. Ils ajoutent que les 
concours cl les expertises, sans l'aide d'encouragements sufllsants, 11e sont, en 
quelque sorte, que des moyens de guider le commerce étranger qui, par l'appàt 
d'un bénéfice supérieur nu taux des récompenses, parvient à déterminer nos éle 
veurs à lui céder leurs plus beaux _produits. 

Sans contester la valeur de ces observations, le Gouvernement ne croit cepen 
dant pas qu'elles doivent le déterminer à prendre l'initiative d'une dépense nou 
velle qui ne semble pas lui incomber exclusivement. Les règlements sont l'œuvre 
des conseils provinciaux : il est naturel que ceux-ci apprécient, en premier lieu, 
ce que les réclamations des sociétés agricoles peuvent avoir de fondé et jusqu'à 
quel point il leur convient d'y satisfaire. Ln question leur sera soumise dans leur 
prochaine session; et s'ils se décident il augmenter les crédits qui figurent !.léjit 
à leurs budgets, le Gouvernement en référera, de son côté, ù la Législature, per 
suadé qu'elle ne refusera pas de s'associer aux sacrifices des provinces en faveur 
de l'une des branches les plus importantes de notre industrie agricole. 

Le .Ministre de l'Intérieur, 

A. V ANDENPEEREDOO!II. 

_.,_ 
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ANNEXES. 

ANNEXE .A. 

!\loXSIF.CR u: Got\'ERNElm, 

Les règlements adoptés par les conseils provinciaux pour encourager l'amélioration de 
nos races chevalines cl bovines, ont donné lieu rêccmmcnt dans les Chambres législatives 
à des critiques que je crois devoir vous signaler. Cc qu'on leur a reproché surtout, c'est, 
d'une part. d'étrc illégaux parce <1uc l'objet dont ils s'occupent est d'intérêt général r,lutôt 
que d'intérêt provincial, et de l'autre, d'entraver la liberté de l'industrie, en empêchant les 
propriétaires de disposer de leur chose, scion le droit commun : à un outre point de vue, 
on les a considérés comme inefficaces, en cc sens que les sommes, destinées à servir 
d'encouragement, sont sans importance, eu égard au nombre cl à la valeur de tous nos 
animaux domestiques. 

Vous savez, lUousieur le Gouverneur, que les règlements dont il s'agit sont de deux 
espèces : les uns concernent la race bovine el les autres la race chevaline. Les premiers 
n'existent que dans cinq provinces. Ils ont pour but, dans les deux Flandres, le Hainaut 
cl le Limbourg, d'écarter lie la rcproduetion par des expertises, les taureaux qui ne sont 
pas propres a nrnéliorer la race, et d'encourager par lies récompenses, accordées après 
concours, l'élevage des meilleurs reproducteurs. Dans le Luxembourg, le concours seul 
fait l'objet du règlement qui ne contient aucune prohibition concernant les taureaux non 
soumis ù l'expertise. 
Je ne suis pas complétemcnt édifié sur les résultats produits par les règlements des 

quatre premières provinces. S'il semble ressortir des derniers renseignements fournis par 
les administrations provinciales, que le nombre des reproducteurs tend à s'accroitre dans 
les parties du pays où l'expertise est obliga~oirc, il n'est pas certain qu'il n'en soit pas de 
même dans le Luxembourg où il n'existe que des mesures d'encouragement, voire dans 
les autres provinces qui laissent tout cc qui concerne cet objet à l'initiative des sociétés 
agrieoles cl tics particuliers, 

Cc qui me porte à penser que cet accroissement est indépendant des dispositions res 
trictives des règlements, c'est qu'il résulte de la statistique agricole de 1846, comparée à 
celle de 1856, c1uc1 pendant cc!Lc période décennale, le bétail a augmenté ou diminué à 
peu près dans la mémo proportion dans les provinces où ces dispositions sont en vigueur 
cl dans celles où clics n'existent pas. 

En y regardant d'ailleurs de près, la nature mèmc des choses semble autoriser le doute 
quant ù l'influence des mesures prohibitives en celle matière. On ne saurait nier, en 
e!fel, que la valeur du gros bétail ne dépende surtout de l'alimentation cl des soins qu'il 
reçoit, et <JUC ~i, à certains égards, l'usage de reproducteurs médiocres 011 mauvais est 
nuisible, il n'en peul néanmoins résulter qu'un préj~dicc partiel, le produit étant toujours 
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Jiroprc à la consommation cl le lait ne variant en qualité comme en quantité que selon 
l'état de ln mère. Ces ro,i-idfralions et d'aulrc~ encore qu'on pourrait rappeler, doivent 
foire f1ésilrr sur la __solu1io11 qu'il rom Ît·111 de dounr-r ù la qm·sl;un de savoir si les avnn 
tngcs des expertises ohligatoire .• compen-unt la ~1:1ie cl les inconvéuicnts qui y sont uuaehés, 
cl si, en dernière analyse, il ne serait ras preférahle de chercher il encouruger l'umélio 
ration du {;ros hétnil, en ~c bornant, connue on l'a fait rlans le Luxcuihourg, :a orgnni-cr 
des concours de rcprorlueteurs, ou même en luissun! aux sociétés agricoles, eomme cela 
se pratique dans d'autres provinces, le soin d'aider, selon les besoins Iocnux , au perfec 
tionncrncnt :le eetle branche importante de l'agriculture. 
Qooi '(IIÏI en soit, si les faits cousuués cl le.~ résultats obtenus ne semblent pas donner 

<le solution formelle ù c1·11c question en cc qui concerne le gru~ 1,l:tail, e11 est- il tic mèruc 
pour nos races chevalines, et peul-oil, q11a11t i, celles-ci, comme pour nos races bovines, 
meure <111 doute l'cfficai:ilé <ks règlc1nent-; provinciaux instituant, d'un eùté, des expertises 
ohligatoires snnetinnuèes rnr des pénnlités et. <le- I'autre, des concours fécondés par tics 
récompenses pécuniaires ? 

Vous savrz , l\lon~ieur le Gouverneur, que ers règlements qui existaient depuis un 
grnnrl nombre d'années clans nos provinces, out été tous réformés en 1 S:H, el rpac ccue 
réforme a eu lieu c11 exécution d'1111 vote émis par les Chmuhrcs i, l'occasion du hwlgct 
de l'iutéricur. La Chambre lies rcpréscutnnrs a décidé, en effet, dans ~a séance du ~ f1\ 
vrier 18:H, qu·1111e somme de 1 !i,000 francs serait inscrite i1 l'art. !>t de cc h1ul~l'l, afin 
tl'étre distribuée e11 7mx 11our étalcn» <le rw,e imli!Jène aussi lo11gle111ps qu'ils conservoraien: 
leurs q1wlilé8 productice«. 

A la suite de ccuc dér·ision, les rè:_;lcmcnls nnréricurs <111i n'instituaient pas de prix 
de conservation, furent tous modifiés, cl l'un prnlita tic cette occasion pour les simplifier, 
en reuauchnnt de CCU"< où clics existaient, les clauses qui pouvaient ètrc cunsi.lérées 
comme contraires nu droit de propriété. La légalilé de ces règlcmc111s a été contestée il 
différentes reprises devant les I ribu naux ; mais une scu le de ces coutcstarions a été admise, 
et dans cc cas la cour de cassation, appelée i1 ~c prononcer il son tour, n jugé pnr 1111 
arrêt fortement motivé cp1c celle légnlité était nvéréc, et que, pnr conséquent, ln com 
pétence des conseils proviueinux ne pouvait être sérieusement mise en doute. 

Si à cc point de \ ue, ces n-glc11;ents sont inattaquables, c11 est-il de même au point de 
vue de l'économie cl de l'udmiuistrntion, cl n'est-on pas en droit de se poser la fJIICSIÏon 
de savoir, d'une pari, si les restrictions, résultant des expertises obligatoires. ne sont pas 
mauvaises en soi, en cr qu'elles sont contraires i1 ln liberté de lindustrie, et d'autre part, 
si les règlements mèmcs ne soul pas inutiles, parce qu'ils ne pcun~nl avoir aucune influence 
sensible sur l'objet dont ils s'occupent? 

On ne saurait contester que la liberté de l'industrie ne soit un grand principe, et c'est 
avec raison qu'on la considère comme l'une des plus belles conquêtes des temps modernes. 
l\lnis, de même qne la plupart des principes économiques, celui-ci n'a rien d'absolu et il 
admet des tempéraments. Les entraves de la liberté ile l'industrie soul en effet encore 
tellement nombreuses qu'une i.;randc partie des travaux des législateurs ont pour but de 
les supprimer, cl qu'on ne saurait prévoir quand ils pourront s'arrêter dans cette carrière, 
si tant est qu'ils la parcouvcnl jamais tout entière. La liberté de l'industrie, comme Loule 
nuire liberté, a en effet des limites naturelles et des limites artificielles, des entraves nui 
sihlcs et des entraves utiles. C'est i1 distinguer les unes des autres quil faut s'aunchcr, 
pour respecter cc qui est bon et détruire cc qui est mal. 

Celle tàche n'est pas toujours aisée, et dans le cas qui nous occupe, clic présente des 
difflcultés spéciales. On 11c saurait dire qu'on use <le la liberté de l'industrie c11 laissant 
divaguer des animaux atteints <le maladie contagieuse cl c11 propageant celle-ci dans les 
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troupeaux d'autrui. Nos lois pénales répriment ces actes; elles vont même plus loin : la 
répression étant insuffisante, clics prescrivent la conduite qu'on doit tenir pour éviter la 
eonmgion, c:t elles sanetionncnt pat· <les peines sévères .ccs prescriptions prévcruives. 

Si, en cctt.c matière, le législateur peut, avec fondement, prévenir et réprimer i1 la fois, 
n'est-on pns autorisé 1'1 se demander pourquoi son action serait illégitime lorsqu'il veut 
empêcher celle nuire contagion, moins prompte i1 ln vérité, mais non moins nuisible, qui 
consiste à compromeurc chez autrui lu production du bétail, en i11oc11llll,t aux produits 
<les vices et des tnres qui les déprécient cl parfois mème leur enlèvent toute valeur? 

JI n'est guère plus fueile de se garer des défauts héréditaires d'un reproducteur que des 
maladies transmissibles <1ue le Cotie pénal s'attache avec tant de soin ù écarter des érables, 
et les précautions que la loi prescrit pour venir en aide aux lumières insuffisantes des 
intéressés, paraissent aussi bien justifiées duos un cas que dons l'autre, 

JI faut remorquer, en effet, que les règlements ne touchent à ln liberté qu'en imposant 
un contrôle destiné ù préserver les tiers d'un dommage qu'ils pourraient difficilement 
éviter sans cela, et qu'i1 tout autre point de vue, clics la laissent intacte, en conformité du 
droit. Considérée ainsi, la question change Je fuee, cl l'on doit se demander, &i l'intérèt 
qu'il s'agit de ménager est assez irnportnut pour jmtifier l'intervention des pouvoirs 
publics. Sans vouloir empiéter sur les droits d'aucune autorité l{·gitimc, on peut soutenir, 
cc semble. <1uc les intéressés sont le mieux placés pour décider cc point; et quoiqu'on 
doive considérer les conseils provinciaux comme les représentants autorisés de l'industrie 
agricole, rien ne s'oppose it cc qu'à propos de cet objet spécial, on interroge d'abord les 
cultivateurs mêmes, en soumettant aux sociétés d'agriculture ln question de savoir, s'il y 
a lieu etc maintenir les règlements actuels, de les modifier en ne conservant que les 
mesures d'eneourngcmcru qu'ils instituent, ou lie les supprimer eomplétcrucnt ; à la même 
occasion I ces nssoeiutions pourront apprécier l'efûcacité de ces règlements, eu examinant la 
question de savoir si les !>0111111cs destinées i1 être réparties en prix suffisent pour exer 
cer une ir.Ilncncc utile sur l'améliorntion des races, eu égard à hi gronde importance de 
noire proiluetion chevaline. En étudiunt celle question, clics ne devront pas perdre de 
vue que les étalons <JUÏ, chaque année, sont livrés ù ln monte tians notre pnys, ne dépas 
sent pas le nombre de mille, et qu'en prenant les précautions voulues pour que ces 

_ reproducteurs soient de lionne qualité, on est ccrtuin, par cela mème, d'agir sur la race 
tout culière! de foc:on i1 en accroitre notablement le mérite et la valeur. 

Quoi qu'il en soit, il n'est pas nécessaire de vous dire, l\lonsicur le Gouverneur, que le 
Gom·crnc111ent ne lient pas i1 réglementer sans besoin, ni utilité, les intérêts de n'importe 
quelle catégorie de citoyens. Dans le cas dont il s'agit ici, rien n'a été fait sans le concours 
préalable des intéressés eux-mêmes ou lie ceux qu'on peul considérer comme leurs man 
dataires, Puisque l'œuvre commune est mise en question, il convient d'interroger de nou 
veau les cultivateurs par l'intermédiaire Lies sociétés agricoles et de leur poser d'une 
manière catégorique les questions suivantes : 

1u Convient-il de mainu nir les expertises obligatoires et les pénalités, établies par Jcs 
règlements provinciaux sur la race bovine? 

2Q Ne suflirnit-il pas de limiter ces règlements à l'institution de concours périodiques 
avec prix donnés aux meilleurs reproducteurs, ou mème de confier aux sociétés agricoles 
le soin d'organiser régulièrement de tels concours, en accroissant ù cet effet les ressources 
de ces associations? 

3Q Y a-t-il lieu de modifier les règlements provinciaux concernant la race chevaline, en 
supprimant les expertises obligatoires, destinées ù exclure de la mollie les étalons qui 
11'0111 pas les qualités voulues iiom· améliorer la race? 

4° Convient-il de restreindre ces règlements aux dispositions qui ont pour objet d'orga- 
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niser des concours périodiques avec allocation de prix aux meilleurs reproducteurs, ou 
même de laisser aux sociétés agricoles le soin d'établir ces concours? 

o'' Duns l'hypothèse où le maintien des règlements actuels serait reconnu utile, les 
sommes distribuées en prix sont-elles suffisantes pour assu rer l'efficacité de ces règlcmcnts ? 
S'il n'en rtait pas ainsi, dans quelle mesure conviendrait-il de les accroître? 

Je désire, Monsieur le Gouverneur, que vous ouvriez sans retard celle enquête près 
des sociétés d'agriculture de votre province, et que vous invitiez celles-ci à se prononcer 
dans un délai assez rapproché, pour qu'il puisse au besoin être tenu compte de leurs vœux 
lors de la discussion du budget de 1866. Vous voudrez bien aussi corurnuniqucr la 
présente dépêche à la 'commission d'agriculture et l'inviter à dire son avis sur les ques 
tions qui y sont soulevées. 

--~ 

court DE CASSATION. 

AnntT ou 26 MAI 18~2. (tlfonilew· du 10juin 18t52.) 

Ln Cour, 

Ouï l\f. le conseiller Stas en son rapport, cl sur les conclusions <le l\J. Faitier, avocat 
général; 

Attendu que, pour assurer aux communes et aux provinces leur vie propre amsi que 
ln liberté cl l'indépendance compatibles avec le bien général, l'art. 51 de notre Constitu- • 
lion a proclamé le principe que les intérêts exclusivement communaux on provinciaux sont 
réglés par les conseils communaux 011 provineinux ; que l'art. 108 de la même Constitu 
tion porte ,, que les institutions communales cl provinciales sont réglées par des lois et 
que ces lois assureront l'attribution aux conseils communaux et provinciaux de tout cc 
qui est d'intérêt provincial et communal, sans préjudice de l'approbation de leurs actes 
dans les cas et suivant le mode que la loi détermine " ; 

Attendu qu'en ce qui concerne la province, ces principes ont reçu leur application et 
leur développement dans les art. Go, 66, 67, 68, 69, 71, 72 J 73, 7 4, 7 !:S, 76 et 77 de ln 
loi du 50 avril 1856; 

Que ces dispositions sont toutes relatives à des matières qui intéressent exclusivement 
les provinces, qu'outre les attributions essentielles des conseils provinciaux, ln loi leur en 
a encore assigné différentes autres aux art. 78, 79, 80, 81, 8'2 cl 83, relatifs à des objets 
qui intéressent les provinces d'une manière moins spéciale ; qu'enfin l'art. 815 autorise les 
conseils provinciaux à foire des règlements d'administration intérieure et des ordonnances 
de police; 

Attendu que l'exercice du droit attribué par cc dernier article à l'autorité provinciale 
ne peut uortcr sur <les objets déjà régis par des lois 011 par des règlements d'administra 
tion générale; 

Que c'est là ln seule limite que la loi pose à cette attribution; 
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Attendu '(UC, si le S 5 de l'art. St> décrète que les ordonnances provinciales sont abro 
pécs de plein droit, lorsque, dans ln suite, il est statué sur les mêmes objets por des lois 
ou des règlements d'administration générale, celle disposition suppose évidemment que ces 
ordonnances ou règlements peuvent être relatifs ;1 des matières qui , n'étant point d'un 
intérèt exclusivement provincial, rentrent également dans le domaine, soit de la Légis 
lature, soit de l'administration générale ; 

Attendu que l'art. 8!.> ainsi interprété et le pouvoir qui en résulte pour les conseils pro 
vinciaux ne sauraient ruisonnublerncnt foire craindre les inconvénients qu'on signale, 
puisque, uux termes du n" 6 de l'art. 86 de lu loi du 3 avril 1836, les règlements et 
ordonnances dont il s'agit, sont toujours soumis i1 l'approbation royale et que certes le 
chef ile l'ttat ne manquerait pas de refuser son approbation à de pareilles mesures, si 
elles étaient contraires i, l'intérêt général ; 

Aucndu d'ailleurs que, si les règlements faits pnr les diverses provinces présentaient 
des variations qui ne seraient point justifiées, s'ils offraient des contradictions ou des dis 
parates, contre lesquelles réclamerait la justice ou l'utilité publique, il dépendrait du 
Gouvernement et.en tout cas, du pouvoir législatif, en statuant sur tout cc qui est d'intérêt 
général, de ramener dans ces matières l'unité cl l'harmonie désirables ; 

Attendu enfin, qu'en cc qui concerne le règlement en question, la Législature a, elle 
même, virtuellement reconnu ln compétence du conseil provincial cl la légalité des 
mesures prescrites, puisque, chaque année, elle n alloué au budget de l'État des fonds 
destinés ù en assurer l'cxécution ; 

Attendu qu'il suit de cc qui précède, que le rribunal de Bruxelles, en refusant d'appli 
qu<·r les art. 1 et 15 du règlement provincial du Brabant, du 12-20 juillet 1849, a faus 
-emcnt appliqué les art. 31, 105 et 107 de lu Constitution et, par suite, contrevenu li 
l'art. 85 de la loi provinciale, ainsi qu'aux articles précités du règlement du 12 juil 
let 1849; 

Pour ces motifs, casse <'l annule le jugement du tribunal de Bruxelles, du n avril 18l::S2, 
condamne la défenderesse aux dépens, renvoie la cause et les parties devant le tribunal 
d'Anvers. 
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Rapport présenté à la Chambre des Représentants par M. le ftlinislre de Ilatërlenr 
concernant la suppression des jeux de Spa. 

l\lESSIEOns, 

A différentes reprises, des vœux ont été émis au sein des Chambres en faveur 
de la suppression <les jeux de Spa. En dernier lieu, cette question a été agitée 
dans la séance de la Chambre des Représentants du i 9 novembre i 864, à l'occa 
sion de la discussion du budget des voies et moyens. De l'ensemble des observa 
tions qui ont été échangées à cet sujet, dans ladite séance, résulte pour le Gouver 
nement le devoir d'exposer les Iaits qui se rattachent :1 la suppression des jeux de 
Spa, spécialement en cc qui touche les conséquences qu'entraînerait celle mesure 
au point de vue des intérêts communaux qui se trouvent engagés dans la question. 

C'est C(! devoir que je viens remplir, Messieurs, en vous présentant le présent 
rapport. 

1, -- lli8torlque. 

Depuis des siècles, la ville de Spa doit à ln juste célébrité de ses eaux miné 
rales, le privilège d'attirer des visiteurs de tous les points de l'Europe. Le jeu, 
toutefois, n'y a pas une origine aussi ancienne. Cc n'est guère que dans la seconde 
moitié du xvur' siècle que des spéculateurs imaginèrent d'offrir aux étrangers 
cette nouvelle source de distraction. A celle époque, la vogue de Spa était à son 
apogée. Des personnages illustres, des savants, des artistes cl des familles opu 
lentes y arrivaient des contrées les plus éloignées. << On vit alors s'ouvrir de nom 
>> brcux salons où les étrangers se réunissaient. pour causer, foire de la musique, 
» danser et jouer. Vers -1.762, la foule se livra avec un entrainement frénétique aux 
>> jeux de hasard : des entrepreneurs surgirent de toutes paris pour satisfaire 
>> cette passion si rapidement contagieuse et Spa fut infesté d'aventuriers dont les 
n astucieux compères trouvaient une proie facile au milieu de la confusion des 
>) rangs produite par la vie des eaux. Si la foule se portait en quelque lieu, on 
>> était sùr de voir au premier rang les croupiers des entreprises rivales, portant 
n sur Jeurs épaules, les tables et tout le matériel des jeux. )) (Annuaire des 
eaux de Spa, i865.) 

Telle était la situation de Spa, lorsque, en 1762, le cardinal -lcan-Théodore de 
Bavière, princc-évèquc de Liégc, concéda à la ville le privilége exclusif de tenir 
des assemblées publiques de bals et de jeux, faisant. défense à tout autre d'en 
établir ailleurs. (Annexe A.) 

Le jeu se trouva, dès lors, soumis à une réglementation officielle cl à la 
9 
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surveillance de l'autorité. L'octroi de 1762, modifié par celui du 20 mai !765 
(annexe B), transférant à une compagnie, pour un terme de cinquante années, le 
privilège qui avait été primitivement concédé ù la ville, eut ce double avantage de 
mettre un frein aux excès de la passion du jeu qu'une liberté sans limite avait 
jusque-là fuvorisés, et de conserver à la ville de Spa, avec la tolérance du jeu, 
une des sources de sa prospérité. 

Depuis cette époque, les jeux ont été maintenus à Spa par le gouvernement 
français et par celui des Pays-Bas. 

Pour cc qui concerne la période française, les archives de l'ancienne préfecture 
de l'Ourthe ne fournissent aucun renseignement qui mérite d'être rapporté ici. 
Le seul fait important à constater, c'est que l'art. 7 <le la loi du i 9-22 juillet 179 f, 
qui défend les jeux de hasard où l'on admet soit Je public, soit les affiliés, ne fut 
pas appliqué aux jeux de Spa. Un décret impérial du jer septembre 1807 atteste, 
en effet, l'existence légale de CC!> jeux, en décidant que le revenu en sera con 
sucré, pendant dix ans, au soulagement des individus qui avaient souffert de 
l'incendie qui, le 2-1 août de la même année 1 avait consumé une partie notable 
<le la ville. 

Sous le gouvernement hollandais, la concession des jeux fut renouvelée une 
première fois, pour un terme de six années, par un arrèié royal du 9 mars 1816. 
Pour motiver cet arrèté , le .Ministre <le l'Intérieur s'était particulièrement fondé 
sur les considérations suivantes : 

c< Sans doute, en règle générale, il est peu conseillable de donner quelque 
consistance ou protection aux jeux de hasard. Mais ici, où les jeux. ont acquis 
droit de cité par un usage de plus de cinquante ans; la suppression de ce plaisir 
offert aux. étrangers aurait pour résultat inévitable l'éloignement d'un grand 
nombre de ces étrangers mêmes. Il scmb1c donc qu'il ne reste qu'à continuer les 
jeux sur le pied précédent, à moins qu'on ne veuille miner la prospérité même 
de la localité et transférer cette prospérité ù d'autres villes où les jeux se tien 
nent librement. >> 

La concession de -i 816 avait été accordée i1 la condition que les concession- 
naires payeraient au Gouvernement : 

1 ° Une somme tixe et annuelle de 30.,000 francs; 
2° 12 p. 0/., du montant du produit net des bénéfices de la saison; 
5° 60 francs par jour pour frais de hante police et 100 francs par mois pour 

frais de police locale ; 
4° 1,!:>00 francs par saison pour indemnité du contrôleur des jeux. 
Il résulte des comptes de cette époque que les concessionnaires essuyèrent, sur 

1a durée de la concession (1816-{822), une perle tota1cde6i,568 francs. 
Le 51 mai f 822, il leur fut accordé un nouveau bail de vingt-cinq ans, aux 

termes duquel ils étaient tenus de payer au Gouvernement : 

,1 ° !:>0 p. "/11 des bénéfices nets; 
2° Une somme annuelle de 7,500 francs pour frais de haute police, de police 

communale et de traitement du contrôleur des jeux. 
De 1822 à 1850, les bénéfices nets se réduisirent à la modique somme de 

176,3H francs, soit en moyenne i9,ü90 francs par année. 
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La part de l'État, durant cette période, resta clone inférieure au chiffre annuel 
de f 0,000 francs. Elle fut toute entière affectée à des dépenses faites exclusive 
ment dans l'intérê! de ht ville de Spa. 

La révolution belge de f 830 ne modifia cet état de choses qu'en cc qui touche 
J'afïcctntton de la part de bénéfice <ln jeux <Jur la convention de f 822 attribuait 
à J'lhat. Sous Je régime précédent, Ies recettes effectuées de cc chef n'avaient pas 
été confondues avec les revenus du trésor public. Elles formaient un fonds 
parlicutie)· dont le Gouvernement avait pu librement disposer en faveur de la 
ville de Spa. Mais l'art. 1 W de la Constitution belge, aux termes duquel toutes 
les recettes et dépenses de l'Etat doivent figurer nu budget et dans les comptes, 
ne permit peint de leur conserver cc caraetèrc Confondu avec les recettes de 
l'fü.at~ le produit des jeux fut versé au trésor public, et aucune mesure ne fut 
prise pour en permettre l'application au profit de la ville de Spa. 

Celle-ci se trouva ainsi privée, pendant les premières années qui suivirent la 
révolution de 1830, des avantages pécuniaires que le Gouvernement précédent 
lui avait faits, en lui abnndonnant sa pari des hénéflces des jeux. Elle ne reçut 
plus que la modique somme de 400 francs, qui avait été stipulée pour frais de 
police communale. 

Réduite ainsi à ses seules ressources, l'autorité locale se trouva dans l'impossi 
bilité de pourvoir aux plus urgentes nécessités administratives, notamment en cc 
qui concerne la conservation de ses monuments et l'entretien de S<'S promenades. 

Celle situation se prolongea jusqu'à l'année 1859, époque ;\ lnquellc le Gou 
vernement, cédant aux instantes et légitimes solliciLatious de l'autorité com 
munale, proposa cl obtint l'allocation au budget du Ministère de l'Intérieur d'un 
crédit de 20~000 francs :'.1 titre de subside pour les établissements publics de la 
commune de Spa. 

Cc crédit fol maintenu au budget jusques cl y compris l'année {8a8. 
La concession de 1822 expirait eu i 846. Elle fut prorogée pour un nouveau terme 

de quinze années 1m1· urie convenlion en date du 8 février {847, dans laquelle 
Je Gouvernement se réservait le droit de la retraire, sans indemnité pour les con 
cessionnaires, si les jeux d'Aix-la-Chapelle éraient supprimés avant cc terme. - 
En se réservant la faculté éventuelle de supprimer les jeux, le Gouvernement 
n'avait pas entendu s'imposer l'obligation d'user de cette faculté dans l'éventualité 
prévue; 

Indépendamment de la clause résolutoire que nous venons de mentionner, la 
convention de i847 modifiait encore les conditions de la précédente concession 
en sti pulan L : 
i0 Que la somme de 7,'.>00 francs à payer pour frais de haute police, etc., 

serait remplacée par les prélèvements annuels suivants : 
a. D'une somme de 4,800 francs au profit de la commune pour frais de police 

des salons des jeux. 
b. D'une somme de 2,t>OO francs pour indemnité du contrôleur des jeux. 
2° Qu'nvant le partage des bénéfices nets des jeux, il serait prélevé sur les 

bénéfices o p. 0/u au proüt des pauvres de la localité. 
Cependant, ce nouvel arrangement ne Larda pas à soulever de vives réclama 

tiens de la part de J'administration communale qui n'y trouva pas les avantages 
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auxquels clic se croyait en droit de prétendre, cu égard aux: charges très-Jourdes 
qui Incombaient à la commune, et aux bénéfices réalisés par les concessionnaires. 
Le Ministre <le l'Intérieur, jugeant ces réclamations fondées, les nppuya dans les 
termes suivants, par une dépêche en date du ·14 août i849, adressée au gouver 
neur de la province de Liége : 

cc Par suite <le la suppression des jeux. à Aix-la-Chapelle, le Gouvernement 
pourrait, conformément ù la clause résolutoire insérée dans l'acte de prorogation 
du H février 1817, retraire immédiatement ln concession des jeux. S'il consent à 
la continuer dans les conditions actuelles: c'est surtout en vue des avantages 
généraux qui doivent en résulter, notamment pour la ville de Spa et pour quelques 
institutions de charité. Les concessionnaires, de leur côté, ont le plus grand 
intérêt à justifier ccue mesure en contribuant, par de sages sacriflccs, à lui foire 
produire les résultats attendus. Cc n'est qu'à cc prix que les jeux peuvent ètre 
maintenus jusqu'à nouvel ordre. Eu conséquence, le hourgrncstre de Spa est 
autorisé ù formuler, sous forme <le convention à approuver par le Gouvernement, 
les sacrifices que les concessionnaires devraient s'imposer. ,1 

La négociation qui fut ouverte avec les concessionnaires, conformément aux 
instructions contenues dans cette dépêche, donna lieu à une convention nouvelle, 
en date du 50 mai tSrJO, par laquelle les concessionnaires s'engagèrent : 

1° A payer une somme <le 10,000 francs pour l'organisation de l'école indus 
trielle de Spa. 
2° A prélever annuellemeut, au profit de la commune, pendant toute la durée 

du bail, ti p. 0/0 sur les bénéfices nets revenant aux actionnaires; 
5·1 A payer annuellement une somme de 41000 francs, pour fêles et courses 

et une somme de 1,~00 francs pour salaire d'un second contrôleur des jeux, 
ù nommer par le Gouvernement. 

Les choses marchèrent sur cc pied pendant quelques années. Mais les avan 
tages offerts ù la ville de Spa, par la convention de 1 srio, étaient loin de suffire 
pour permettre ù l'autorité communale de réaliser ses projets d'amélioration et 
d'embellissement. Convaincue que les concessionnaires pouvaient et devaient 
faire plus, cette adminisuation les engagea ù modifier, dans un sens plus favo 
rahle ù la ville, les conditions du contrat de 18t>O. Oc concert avec eux, elle 
sollicita une nouvelle prorogation du contrat à des conditions qui devaient fournir 
à la ville les ressources dont elle avait besoin pour mener rapidement à bonne fin 
les divers travaux qui étaient projetés, afin de donner à Spa ]a splendeur dont 
jouissent les localités thermales de l'Allemagne. 

Déterminé par les considérations d'intérêt communal qui justifiaient cette 
demande, le Gouvernement, par un acte en date du 8 décembre -18~8, prorogea, 
sous la réserve résolu loi rc inscrite dans le con trat précédent, la concession C\es 
jeux jusqu'au 31 décembre 1880. (Annexe C.) 

Celte nouvelle concession assure à la ville de Spa, indépendamment de la 
donation, consentie à son profil par les concessionnaires, de la propriété du 
Waux-Hall avec ses dépendances, une part de 20 p. 0/o des bénéfices nets des 
eux. Elle maintient à oO p. ''/o la part de l'État dans ces mêmes bénéfices, et 
réduit à 50 p. 0/0 celle des actionnaires. 
Enfin, elle garantit aux institutions de bienfaisance la continuation du prélè- 
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vcment de ~ p. 0/o, stipulé en leur faveur dans J~ précédente concession, et elle 
impose au budget des jeux toutes les dépenses résultant de l'organisation de la 
surveillance à laquelle I'exploitarion est soumise, en vertu du nouvel acte de 
prorogation. 

Les plus importantes de ces dispositions sont celles qui intéressent spécialement 
la ville de Spa. Les grands avantages qu'elles lui garantissent, attirèrent l'atten 
tion d'autres villes de bains et provoquèrent des démarches auprès du Gouver 
nement, en faveur de l'extension aux localités qui sont en possession clcs bains de 
mer, du privilége dont jouit la ville de Spa, relativement à la tolérance des jeux 
de hasard. 

Il ne pouvait être question de faire accueil à ces demandes. Mais le Gouverne 
ment, pensant qu'une certaine satisfaction pouvait être donnée aux. pétitionnaires 
par l'admission de toutes Jes localités de bains de mer ou d'eau minérale au 
partage d'une partie des bénéfices réalisés par les jeux de Spa, se fit un devoir de 
leur assurer cet avantage. C'est dans ce but qu'une convention additionnelle à 
l'acte du 8 décembre !858 fut conclue le 22 mai !8a9. En vertu de cette con 
vention, un nouveau prélèvement de f> p. 0/o sur les bénéfices nets des jeux de 
Spa, s'opère eu faveur des localités où des bains de mer ou d'eau minérale sont 
établis. Cc prélèvement ne pouvait toutefois excéder la somme de G0,000 francs; 
mais, par une nouvelle convention en date du ·W novembre 18.64, le maximum. 
du prélèvement est porté à 1a somme de 70,000 francs. 

Les communes entre lesquelles celte part de bénéfice a été répartie jus 
qu'en 1864, sont celles d'Ostende, de Blankenherghe et de Chaudfontaine. La ville 
de Nieuport et ln commune de Ileyst y participent depuis 186~. 

2. - Résultats financiers de l'cxploltatlon des jeux. 

L'exposé qui précède indique les phases successives qu'a suivies la concession 
des jeux de Spa, depuis son origine jusqu'à cc jour. 

Quant aux résultats généraux de l'exploitation des jeux, il n'a été possible de 
les établir, faute d'éléments, qu'à partir de la concession du 6 mai 18! 6. Ils sont 
consignés au tableau ei-joint (annexe D). 
Nous donnons ici la récapitulation de cc tableau, pour chacune des cinq 

périodes qu'il embrasse. 

10 
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Une explication est ici nécessaire pour faire apprécier exactement les résultats 
définitifs consignés dans cette récapitulation, en cc qui concerne les sommes ver 
sées au trésor de l'État sur les bénéfices du jeu. On y voit, d'une part, que les 
sommes dévolues au Gouvernement se sont élevées à fr. 6,56~,097-92: et, d'au 
tre part , que le bénéfice réellement acquis au trésor publie n'a été que de 
fr. r,,6!>8,700-89. 

La dilférencc provient de cc que, pour établir cc dernier chiffre, il faut défal 
quer du premier une somme de fr. 706,597-05, représentant: 

1.0 Le montant des versements effectués sous le régime néerlandais et qui ont 
été affectés en entier par Je Gouvernement, à des travaux intéressant exclusive 
ment la ville de Spa. 

2° Le montant des subsides alloués sur les fonds de l'État à la ville de Spa, 
pendant les années 1849 à f8~8. 

C'est presque une banalité de parler -de la corrélation qui existe entre le 
nombre des étrangers qui visitent Spa et le mouvement du jeu. Nous n'insiste 
rons donc pas sur cc point. Cependant, le tableau du mouvement des étrangers, 
à partir de 1822, peut n'être pas dépourvu d'nn certain Intérèt de curiosité. C'est 
cc qui nous engage à produire cc tableau, à titre de simple renseignement. 
(Annexe E.) Les indications données à la suite de cc tableau, en cc qui concerne 
l'échange des monnaies étrangères, se justifient au même titre. 

3, - to1npte re■uln de l'eanplol de la part de béoéOee éeboc à Ill VIIIe 
de 8pa. 

D'après le tableau général des résultats de l'exploitation des [eux , la part de 
bénéfice échue à la ville de Spa se serait élevée ù la somme de fr. 2,5!H,8H>-6?S._ 
Mais, dans cc chiffre, sont comprises les subventions allouées pour frais de 
police et pour les courses de chevaux, subventions qui ne peuvent pas être con 
sidérées comme des revenus destinés aux besoins proprement dits de la commune. 
Déduction fuite des versements effectués de ce chef et qui se sont élevés à 
fr. {83,14a-60, le total ci-dessus se réduit à fr. 21211,670-03. 

Selon l'origine des recettes qu'il comprend, il peut se décomposer, ainsi qu'il 
suit : 

A. Sommes provenant des ·jeux et dont le gouvernement néerlandais a disposé 
exclusivement en faveur <le la ville de Spa : 

Concession de {8{6 . 
de 1822 • • 

. • fr. {89,0{2 55 
. H7,584 r;o 

B. Subsides alloués au budget de l'État par le Gouvernement 
belge ( i 859-{8?,8) . . . . . • . . . . . 

C. Sommes provenant des jeux sous l'administration belge : 
Convention du 50 mai {8?>0 . . . . . . 

du 8 décembre {8?,8 • . . • . 
Total. . . . fr. 

80,578 56 
1,424,694 66 
2,211,670 0~ 
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Les tableaux ci-joints (annexes F) présentent le compte rendu détaillé de 
l'emploi de ces diverses sommes. 

4, - Part de bénéfice attribuée a11x lnstltations de blenfahiance. 

C'est dans la convention du 8 février 1847 que fut introduite pour la première 
fois la clause en vertu de laquelle un prélèvement de li p. 0/o sur les bénéfices du 
jeu, s'opère en faveur des établissements charitables de la ville de Spa. Deux 
institutions, l'hospice Saint-Charles et le bureau de bienfaisance, participent au 
produit de cc prélèvement. Pour les années t847 à f 864 inclusivement, ce 
produit s'est .élevé à la somme totale de fr. 68,944-08. Le tableau ci-joint 
(annexe G ), en indique le montant par année, ainsi que la répartition entre les 
deux institutions co-pnrtageantes. 

Il résulte de cc tableau que, pendant les neuf premières années, sauf deux 
exceptions, le produit du prélèvement a été partagé, à paris égales, entre les 
deux lnstltutions. Les exceptions s'appliquent aux années t852 et -J8a5, pendant 
lesquelles la totalité du produit a dù être aurlbué à l'hospice Saint-Charles, pour 
I'agrandissement des locaux et l'extension de l'hospice. 

A partir de 18ao, c'est ce dernier établissement qui reçoit régulièrement la 
plus large part. La différence en sa faveur se justifie par les besoins plus étendus 
auxquels sa destination l'oblige à pourvoir. 

Aujolll'd'hui, grâce aux. avantages que la convention de 1847 leur a procurés, 
les deux institutions possèdent des ressources propres qui leur permettent de 
fournir, en partie, à leurs dépenses. Leur revenu annuel s'élève en effet, celui du 
bureau de bienfaisance, à 7,000 francs, et celui de l'hospice à plus de 20,000 francs. 
Aussi, depuis 18fH, le produit du prélèvement de S p. 0/o sur les bénéfices du 
jeu ne leur a-t-il plus été attribué qu'en partie. Conformément à une décision 
prise par le Gouvernement, une part notable de ce produit est annuellement mise 
en réserve. Le total des retenues opérées jusqu'à cc jour s'élève à :150,000 francs. 
Cette somme est déposée à la caisse des consignations, en attendant qu'il lui soit 
donné une affectation définitive. 
Pendant les années :i847 à :i864, l'hospice Saint-Charles a obtenu une somme 

totale de fr. 5o7 ,459-83. Son avenir est désormais assuré, grâce au revenu dont 
il dispose. Toutefois, il lui reste à faire face à une dépense assez considérable 
pour 1a construction, devenue indispensable, de nouveaux bâtiments. 

Le nombre de personnes entretenues à l'hospice, a été : pour i8~9, de trente 
neut , pour 1860, de quarante-deux; pour i86i, de quarante-huit; pour 1862, 
de cinquante-cinq; et pour J 865, de quarante-sept. 

Le bureau de bienfaisance a reçu de son côté, fr. H2,o2i-77. Ses dépenses 
ordinaires se sont réparties, ainsi qu'il suit pendant les cinq dernières années : 
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Frais d'admlnlstretlon. • • 

Charges ordmaires • • 

Service des secours à domicile 

Service do santé . . • • . • 

Subside pour l'iuslruction des enfants pauvres. 

Entrelicn d'insensés. . . . • .. 

Entretien des enfants abandonnés. 

lndtvidus qui ont reçus des { permanents 
secours temporalros 

1859 1860 1861 1862 1863 

601 91 596 58 7,i.2 70 762 28 827 82 

14-G 45 265 83 288 (jfi 133 7G 371 83 

3,68i- 20 3,915 49 3,947 o3 , •. sn % ,., 2()8 59 

~.,oo ., 4,-iOO )) 4,400 ,, ~.400 • ~, 100 » 

53!1 45 560 " 4BO • ,.so " 450 )) 

795 !16 668 7/5 450 77 Ht 65 417 06 

831, n 9H- 35 2,226 20 ~ ,80i- 25 3,023 01:> 

7,000 97 8,251 10 9,505 86 9,884 !)0 40,/t88 35 

2H- • 252 • 385 • 389 n -109 . 
~43 • Hi5 ,, 229 • 1 236 )) 1 212 • 

1 

5. - Part de bénéfice-. nterlbuéc ao:w: locnlUés de bain~. 

Cinq localités, celles d'Ostende, de Blankcnberghe, de Chaudfontaine, de Nieu 
port et de Ileyst, se partagent, ainsi que nous l'avons vu, le produit du prélè 
vement de ~ p. ¾ des bénéfices nets des jeux, stipulé par les conventions addi 
tionnelles du 22 mai 18~9 et du H~ novembre 1864, en faveur des localités où 
sont établis des bains de mer ou d'eau minérale. 

Cc produit, pour les années 18t>9 à i 864, s'est élevé à la somme de 
fr. 525,H0-86. La répartition en a été fait,:~ dans la proportion suivante, entre 
les trois communes co-partageantcs : 

4

--., 

Ostende 6~ p. 0/o, soit 
Blankenbcrghe 2~ p. 0/o 
Chaudfontaine 10 p. 0/o 

. fr. 210,217 04 
so,sa2 10 
52,341 i2 

Fr. 525,4-f O 86 

Pour l'année 186~, Je produit a été de 70,000 francs et la réparti lion en a été 
faite entre les cinq localités co-partagcantes, dans la proportion suivante : 

Ostende füL60 p. 0/u, soit. . . fr. 58,920 >) 

Blankcnberghe 21.t>O p. 0/0 • • • H5,0!JO >) 

Chaudfontaine 8.60 p. 0/o• . . . . . . 6,020 >> 

Nieuport 10.00 p. 0/0• • • 7 .000 " 
Heyst 4.50 p. 0/o . . 5,010 » 

Fr. 70,000 n 

G. - 81tuaflou de Spa et de8 autrc8 localités qui participent nu~ béuéfice,9 
des jeus. 

Grâce aux ressources que les jeux lui ont procurées, particulièrement depuis la 
mise en vigueur de la convention de i 8ti8, la ville de Spa a pu entreprendre de 
nombreux cl importants travaux d'utilité locale et d'embellissement, tels que 

H 
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la construction d'un hôtel de bains, conçu dans des proportions monumentales, 
l'établissement d'un parc, la création de belles promenades, la restauration des 
fontaines, le voùterncnt partiel du ruisseau de Spa, etc. 

Mais pour assurer l'achèvement de ces constructions somptueuses, l'autorité 
locale a dû contracter Iles engagements qui pèseront lourdement, pendant plu 
sieurs années, sur la caisse communale. Voici le relevé des sommes qu'il lui 
reste à payer de cc chef : 

Captage des eaux de la fontaine minérale du Pouhon. . . fr. 
Achèvement des travaux de construction et frais d'ameuble- 

ment de l'hôtel d(•s bains. . . . . . fr. 
Amélioration et embellissement de la rue du Marché. 
Amélioration cl appropriation de l'hlppodromc des courses : 

construction de tribunes et d'écuries . . . . fr. 
Travaux d'art aux abords du chemin de fer 

10,000 » 

482,119 90 
t,9,585 5~ 

10~000 )) 
201000 )) 

Total. . fr. 58 t }.>05 2~ 

Indépendamment de ces travaux, qui sont en cours d'exécution et que la com 
mune a entrepris clans la pensée que le produit des jeux pourvoirait aux dépenses, 
il en est d'autres qu'elle a projetés et dont la réalisation importe au plus haut 
point à l'avenir de Spa comme ville de bains. A cette dernière catégorie de, 
travaux appartiennent notamment le voùtcment des ruisseaux, les constructions 
ù faire aux fontaines de la Géronstère et du Tonnelet, l'établissement d'une pro 
menade carrossable de Spa i1 Creppc, etc., etc. 

Si, aux dépenses i1 faire de cc chef, on ajoute la somme restant à payer sur le 
prix d'acquisition des bois domaniaux de Heid-Fanard et de Commune-Poule, et 
des immeubles destinés à l'établissement des bains, on trouve qu'il ne faudra pas 
moins d'un million pour l'exécution 'des travaux entrepris et des projets conçus, 
afin d'assurer à 1a ville de Spa le maintien de sa situation prospère. 

Dans l'éventualité de l'interdiction prochaine des jeux, la ville serait évidem 
ment hors d'état de supporter cette dépense à l'aide de ces seules ressources. Car, 
à moins de vouloir supprimer, en même temps que les jeux, tous les auraits que 
le séjour de Spa offre aujoud'hui ù ses nombreux visiteurs, elle aurait à pour 
voir, dans celle hypothèse, à la plupart des dépenses de luxe dont se charge 
actuellement le budget des jeux et qui comprennent, entre autres, les frais 
annuels occasionnés par : 

Les courses de chevaux . 
Les fêtes publiques. 
La musique. • . . 
Les expositions, le théâtre, etc. 

TotaJ. 

. fr. 2~,000 
2!,000 
52,000 
53,000 
--- 

. fr. 1 f 5,000 
Sans compter là somme que 1a ville reçoit actuellement sur le pro 

duit des jeux, pour faire face aux dépenses occasionnées par la saison 
des eaux et qui s'élèvent annuellement à . . . . . . 50,000 

Soit ensemble. • . fr. 145,0O0 
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ou, en capital environ trois millions, ce qui, en y ajoutant le million à dépenser 
pour travaux, fait une somme totale de quatre millions. 
On peut juger, d'après ces chiffres, de la situation difficile où la suppression 

prochaine des jeux placerait la ville de Spa, dont le revenu, déduction faite du 
produit des [eux, se réduit à la somme de {00,942 francs. 

La siluation des villes d'Ostende et de Blanekenherghe, et celle de Chaudfon 
taine, s'il faut en croire les administrations de ces localités, ne seraient pas moins 
embarrassées. De même qu'à Spa, de grandes dépenses, non encore entièrement 
soldées, ont été faites dans ces localités, afln d'y attirer Ies visiteurs et de les y 
retenir par les agréments du séjour. Ln ville de Nieuport même, qui n'avait 
point participé jusqu'ici au partage du prélèvement opéré sur les bénéfices des 
jeux 1n faveur des Ioca1ités où sont établis des bains de mer ou d'eau minérale, 
n'a pas craint d'escompter les ressources qu'elle se croyait en droit d'attendre de 
ce chef. Celle ville, qui tend à rivaliser avec d'autres localités de bains de mer 
aujourd'hui en vogue, a fait établir, depuis peu, une route qui mène à la plage, 
un kursaal et un parc public. A raison de ces travaux et d'autres améliorations, 
illuiafnllu contracter des engagements, pour l'aecomplissementdesquels elle a cru 
pouvoir compter sur les ressources que lui fournirait sa participation an bénéfice . 
des jeux de Spa. 

Le JJlinistre de l' Intérieur, 
ALP. VANDENPEBREDOOll. 

_,,, -·-·- 
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ANNEXES. 

OCTROI DU fer OCTOBRE f 762. 

Jexx-Tuéoeons , cardinal, par la grâce de Dieu, évêque et prince de Liégé, Freysing et 
Ratisbonne, duc de la haute et basse Bavière, du haut Palatinat cl de Bouillon, comte 
palatin du Rhin, prince du Saint-Empire romain, landgrave de Lcuchtenberg, marquis de 
Franchimont, comte de Looz et d'Ilornc, baron d'Herstal, etc. 

Le magistrat de Spa nous ayant très-humblement exposé qu'à la réquisition de plusieurs 
personnes tic distinction, il serait d'intention de faire bâtir, pour leur plus grande com 
modité et agrément, deux salles d'assemblée, l'une pour les jeux-et l'autre pour les bals, 
et considérant qu'il en résulterait un bien et avantage réel pour toute la communauté, pnr 
l'affluence des étrangers que cela attirerait; nous condescendons favorablement nu désir 
dudit magistrat et nous déclarons de lui accorder l'octroi et le privilège exclusif de tenir 
toutes les assemblées publiques de bal et de jeu; défendant à tous et un chacun d'en tenir 
ailleurs, sous peine d'une amende de cinquante florins d'or, moitié au profit de la com 
munauté et moitié au profil de notre officier, lequel sera tenu d'agir contre les contreve 
nants à ln réquisition du magistrat, suivant le devoir <le sa charge. 

Donné en noire château de Seraing-sur-Meuse, le 1°• octobre 1762. 

ANNEXE B. 

OCTROI DU 20 MAI 1765. 

Nous, doyens du chapitre de la très-illustre cathédrale de Liégc, sede vacante, étant 
informés c1uc les manants de la communauté de Spa ont déclaré unanimement de ne pas 
entendre que les bâtiments que le magistrat a commencé de faire construire pour les 
bals, les assemblées, les spectacles et outres usnges publics, soyent pour le compte de la 
communauté, comme il nous a paru de la collecte des voix, faite au temps de l'assemblée 
spéciale, tenue à cc sujet le 1 ~ du courant; cl al tendu que les sieurs Lambert Xhrouet e 
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Gérard Dclcau se sont soumis, en cas de négative, de l'accepter eux-mêmes pour leur 
compte, déclarons de le leur confirmer et accorder pour un terme de cinquante ans, aux 
mêmes droits et avantages que ln communauté aurait pu avoir elle-même ensuite de l'octroi 
en date du i ., octobre dernier, accordé audit magistrat par feu sa Sérénissime Éminence, 
c'est-à-dire que lesdits Xhrouct et Deleau et leurs reprèsemnnts en jouiront exclusivement 
à tous autres, soit communauté, soit particuliers, pendant ledit terme, et cela comme des 
bâtiments publies à l'usage des étrangers avec tous droits compétents ù cet (,gard, parmi 
remboursant à la eommunauté de Spa les argents qu'elle peut avoir employés pour 
l'acquisition <les fonds, de mèmc que pour les ouvrages faits et autres dépenses, comme 
tes droits payés pour l'octroi accordé par feu Sadite Sérénissime Éuiinenec, agréé cl con 
firmé de notre autorité principale; parmi quoi les frais <le contestation arrivée entre le 
chapitre et les habitants seront compensés et les parties hors cause. 

Donné dans notre lieu capitulaire accoutumé, le 20 mai i 7G5. 

ANNEXE C. 

CONVENTION DU 8 DÉCEMBRE f sss. 

LE 1\111i1srnE DE 1.'farümun. 

Vu ln demande des concessionnaires <les jeux de Spa, tendante ù obtenir le renouvelle 
ment de la concession qui leur a été octroyée pnr acte du 8 février 1847; 

Vu le décret du 24 juin 1806; 
Vu l'arrêté royal du 50 novembre dernier, autorisant le Ministre de l'Intérieur à faire 

avec lesdits concessionnaires une nouvelle convention, 

AnnÈTE : 

Aur. 1°'. La concession des jeux dans la commune de Spa , octroyée par le 
Gouvernement, en vertu de l'nrrèté royal du 12 novembre 1846, aux sociétés de 
la Redoute, du Waux-Hal! et de la salle Levoz, ù Spa, est prorogée de dix-neuf ans, 
il commencer de 186':2 jusqu'au 31 décembre 1880; et cc aux clauses cl conditions 
désignées ci-après : 
Toutefois. il est expressément stipulé que le Gouvernement se réserve le droit de 

retraire, sans indemnité pour les concessionnaires, celte prorogation ou nouvelle conces 
sion, avant l'époque fixée pour son expiration, dans le cas où, par suite d'un acte législatif 
ou diplomatique, il y aurait lieu de prendre celle mesure. 

AnT. 2. Le Gouvernement se réserve le droit d'établir un commissaire spécial et 
des contrôleurs près des jeux, ainsi que les agents de surveillance qu'il jugera néces 
saires. 

An r , 5. Une commission sera instituée pour régler tout cc qui concerne l'exploitation 
des jeux. Les membres qui forment la commission actuelle fics jeux sont maintenus dons 
leurs fonctions jusqu'au 5f décembre 1861. 
Il est alloué aux membres de celle commission, étrangers :1 la commune de Spa, une 

12 
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indemnité de !'>,000 francs, à répartir entre eux por jetons de présence. Le président aura 
droit à double jeton de présence. 

Celte commission nommera et révoquera le caissier des jeux, déterminera le chiffre et 
la nature de son cautionnement, s'il y a lieu. Elle nommera et révoquera également le 
chef de la musique. 
tes employés des jeux et tous les gens de service seront nommés por la commission, 

sur la présentation du directeur-gérant, lequel pourra les révoquer, sauf à en référer ù la 
commission. 

Les budgets et les comptes seront annuellement soumis à l'approbation du Gouverne- 
ment, la députation permanente du conseil provincial de Liège entendue. 

La commission susmentionnée sera composée comme suit: 
a. Six sociétaires, y compris le dlreeteur-géranr, pour autant qu'il soit sociétaire; 
b. Deux contrèlcu rs <les jeux; 
c. te bourgmestre cl les échevins de Spa, ou, en cas d'empêchement de l'un d'eux, un 

conseiller communal d'après l'ordre du tableau du conseil. Toutefois, ne pourra faire 
partie de ln commission le membre du conseil communal qui, par lui-même ou 
par l'un de ses parents j usqu'au deuxième degré, aurait un intérêt dans l'exploitation des 
jeux; 

d. Un membre de ln députation permanente du conseil provincial de Liégc, qui prési 
dera la commission, avec voix prépondérante. 

1,c commissaire du Gouvernement assistera, avec voix délibérative 1 aux réunions de la 
commission, quand il le jugera convenable. 

AnT. 4. Le directeur-gérant est nommé par le Gouvernement. 
En cas d'absence, de maladie ou de tout autre empêchement du directeur-gérant, 

la commission pourvoira à son remplacement temporaire, sauf ù en référer au Gouver 
nement. 

AnT. t'S. Les concessionnaires feront donation ù 1o commune de Spa, par acte authentique 
ii passer endéans les trois mois de la date du présent arrêté, de la propriété pleine et 
entière du , ieux Waux-Hall avec ses dépendances. 

Ain. 6. Les concessionnaires verseront au trésor de l'État cinquante pour cent, et ù 
ln caisse communale de Spa vingt pour cent des bénéfices nets que les jeux auront produits 
pendant chaque année, dé~ction faite de tous frais d'exploitation et du prélèvement en 
faveur des établissements lie bienfaisance stipulé ù l'art. 8. 

Les trente pour cent restant <lesdits bénéfices nets seront acquis aux concessionnaires. 
Dans les frais d'exploitation sont compris : 
a. Le loyer des locaux affectés à l'exploitation des jeux, lequel sera fixé annuellement 

par le budget des jeux; 
b. l.es traitements du commissaire du Gouvernement, des contrôleurs des jeux et autres 

agents de surveillance dont il s'agit à l'art. 2; 
Ces divers traitements seront déterminés par le Gouvernement; 
c. L'indemnité à payer à la commission dont fait mention l'art. 5; 
d. Le traitement du directeur-gérant, à partir de 1862, et celui des employés et garçons 

etc snlle , 
e: Les frais de police intérieure; 
{. Les frais des fêles et Ioules les dépenses quelconques concernant l'exploitation des 

jeux. 
Anr , 7. Les dépenses de construction, <l'entretien el d'embellissement des locaux 

affectés à l'exploitation des jeux, restent à la charge des propriétaires. 
AnT. 8. Après dédncrion des Irais d'exploitation mentionnés /i l'art. 6, il sera prélevé 
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sur les bénéfices nets des jeux cinq pour cent pour les établissements de bienfaisance de 
Spa. Dans le cas où cc prélèvement excéderait la somme de vingt mille francs, il sera 
statué par le Gouvernement sur l'emploi de l'excédant. · 

A partir de 18~8,jusqu'au :51 décembre 1861, le prélèvement pour le directeur-gérant, 
dont il est parlé il l'art. 1••, litt. c, 2• du contrat du 8 février 1847, est réduit de sept 
pour cent à quatre pour cent. 

AnT. 9. Le Gouvernement fixera les époques des versements à faire par les con 
cessionnaires. 

AnT. 10. Ln caisse de l'exploitation des jeux devra être vériflée :.111 moin , une fois 
tous les quinze jours. Le eommissnire du Gouvernement et les contrôleurs des jeux pour- 
ront, en outre. ln vèriller lorsqu'ils le jugeront nécessaire. ' 

AnT. 11. Les concessionnnires ne pourront ouvrir les jeux avant le 1•• mai ni les 
tenir ouverts après le 51 octobre de chaque année, à moins rl'nutorisntion du Cou verne 
ment. 

An1. 12. Les mises et le relevé des fonds de banque seront constatés jour par jour et 
:'1 chaque séance, cn présence d'un contrôleur des jeux, du directeur-gérant et des délé 
gués des concessionnaires. 

Les bordereaux seront faits en double expédition et signés p:w toutes les personnes 
présentes; l'une de ces expéditions sera remise an contrôleur des jeux, l'autre au 
directeur-gérant pour être produite â l'appui du compte <les gains et perles de chaque 
saison. 

AnT. 15. Les sommes que la commune de Spa recevra en vertu ·du présent arrêté 
seront employées exclusivement à des travaux d'intérêt communal ou à des institutions 
d'utilité publique, sous l'approbation du Gouvernement. 

An1. 14. Lorsque le bénéfice net revenant aux concessionnaires aura atteint le chiffre 
de cent mille francs pour une saison, la société prélèvera sur celle somme cinq pour cent, 
cl si cc bénéfice excède celte somme, clic prélèvera en outre sept et demi p. c. sur la seconde 
somme de cent mille francs et dix pour cent sur chaque somme suivante, de cent mille 
francs, Ces prélèvements seront consacres i1 des travaux d'agraudissement, d'amélioration 
et d'embellissement des locaux affectés à l'entreprise. 

AnT. 1 ~- A partir de 1862, les trois quarts au moins des parts ou actions de la société 
concessionnaire devront appartenir à des Belges. 

AnT. HL En cas d'événement de force majeure, tels que guerre, Invasion, incendie ou 
épidémie> l'exploitation des jeux pourra être interrompue en tout ou en partie. Dans ce 
cas, les frais seront réduits à ln somme nécessaire pour assurer le service sans qu'il en 
puisse résulter un préjudice pour l'État. 

AnT. 17. Le présent arrêté sera exécutoire à partir de l'année 18!>9. Les effets en 
remonteront à la saison des jeux de f 8~8, en ce qui concerne les art. 6 §§ 1 cr et 2, 8, 
i3 el 14. 

AnT. t 8. A défaut d'accomplissement de l'une ou de l'autre des obligations résultant du 
présent arrêté, les concessionnaires seront déchus de plein droit de celle concession, qui 
sera révoquée et anéantie au moyen de la déclaration, qui leur en sera faite par le Gou 
vernement, sans préjudice du droit réservé à celui-ci de poursuivre par toutes voies de 
droit le payement de ce qui pourrait ètrc dû par les concessionnaires et des dommages 
intérêts, s'il y n lieu. 
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ART. Hl. Les dispositions du présent arrêté devront ètre acceptées pal' les demandeurs 
en concession avant le I"' janvier 1850. 

Bruxelles, le 8 décembre 18~8. 
(Signé) Cu. Bocraa. 

Pour eopie conforme : 
le Greffier p1·ovi11cial de lié9e, 

F. N. J. \\'ARZ~Y.. 
(S11it·enl lessigm1lures.) 

Acte d'acceptation. 

Les soussignés soeiétalres de la Redoute, du \Vauxhall et du salon Levoz. à Spa, 
déclarent accepter par les présentes, aux cl:ms:s cl conditions, auxquelles clic leur est 
octroyée, la prorogation de concession des jeux qui leur est accordée pour le terme de 
dix-neuf ans, à commencer tic mil huit cent soixante-deux jusqu'au 31 décembre mil 
huit cent quatre-vingt, 1mr arrèté de l\l. le Ministre de l'Intérieur, en date du 8 décembre 
mil huit cent cinquante huit, n° 1118Ji'3Un 8. 
Ils s'obligent J>ilr les présentes i1 se soumettre et b satisfaire ù toutes et à chacune des 

clauses l'l conditions stipulées par l'arrèté ministériel précité, pour l'exécution desquelles 
ils font élection tic domicile au local de la Redoute i1 Spa. 
Fait à Spa, en assemblée générale des sociétaires, ou local de la Redoute, le vingt 

décembre mil huit cent cinquante-huit. 
(Suivent les siy11at11res.) 

Vu et approuvé: 

Donné à Laeken, le 1er f évricr 181:>9. 

LÉOPOLD. 
Par le Jloi, 

Le tlli11istre rie îIntérieur, 

Cu. Roc1En. 

Entre les soussignés: J\lonsicur Eugène Vnndcr Belen, commissaire du Gouvernement 
0111,rës de ln société conc(•i;sionnairc des jeux de Spa, agissant au nom de l'Élal belge, 
d'une pari, <'I l\lrssic·ms Édouard Améiléc Davclouis, Félix Keppenne, baron Ferdinand 
de Sélys-Fanson, Henri Ilnycmal , Edmond Ilouma-Ilayemal, Pierre Denis Neuvillc 
Loerseh, Ferdinand Devillcrs, membres de la société eoneessionnuire prérappelée , agis 
sant tant en leur propre nom qu'au nom de leurs co-intércssès, en vertu de la décision 
prise en' assemblée générale du vingt-six avril mil huit cent cinquante-neuf', ratifiée le 
quinze mai même année, d'autre part. 

JI a été eonvenu que les points suivams doivent ètre considérés comme faisant partie 
de l'acte de concession du 8 février mil huit cinquante-huit, approuvé par arrèté royal du 
premier février mil huit cent cinquante-neuf, 
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A. Le loyer des locaux affectés à l'exploitation des jeux est fixé à la somme de vingt 
deux mille cinq cents francs. 
B. Outre les prélèvements qui sont stipulés à l'art. 8 de l'acte de concession en fnvcur 

des établissements de bienfaisance de Spa et du directeur-gérant jusqu'en mil huit cent 
soixante et un inclusivement, il sera encore prélevé sur les bénèflees nets des jeux, cinq 
pour cent en faveur des localités où des bains de mer ou d'eau minérale sont établis, 
telles qu'Ostende, Blankenbergheset Chaudfontaine. Cc prélèvement ne pourra toutefois 
excéder la somme de soixante mille francs. 

La répartition s'en fera par arrêté royal et le montant de chaque part sera délivré par le 
caissier des jeux à l'administration communale intéressée. 

Il est expressément entendu que, dans le cas où une concession de jeux serait aeeordée 
à une autre localité que Spa, le prélèvement préstipulé viendra à cesser. 

Les dispositions de la présente convention, qui ne recevront leur application qu'à partir 
de la présente saison, seront soumises û l'approbation du Roi. 

Fait en double à Spa, le vingt-deux mai mil huit cent cinquante-neuf. 

(Suit:e11t les signatures.) 

Vu et approuvé : 

Donné a Laeken, le 20 juillet 18~9. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

le Mini,tre de l'Intérieur, 

Cn. Ilocun. 

wOllMl•V~ 

{5 
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de l'exploitation des [eu», 
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400 • • 20,000 " 20,400 ,. 
400 " ,, 20,000 • 20,400 • 
400 • ,, 20,000 • 20,400 1) 

400 " J) 20,000 " 20,400 •• 
400 » " 20 000 • 20,400 " 

6,000 JI 

1 
D .f60,000 • .f6&,000 • 

6 
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fil D{l'ENSES SOHES SOMMES PERÇUES 
,ca PRDDUl'I' BRUT. i't1pleillliaa, bail, BtlltncES NETS, etnens. nnhs ao TrEser z SUBSlJ>BS z 

de 1 (111. poureounet el frais 't'Al'CTlàUB, < loyer, ete. 
de police. 

434,7 255,351 4-i 76,875 5-l 478,.rns 60 " 78,1Si9 26 4,,800 " • 
·1848 • 263,Gii 31 '7.\.,089 02 489,IS83 29 • sa,,rn 61S 6,800 • " • (A) 
4819 665,509 U 715,000 JI 590,509 U • 21S9,81,i 45 -i-,800 • 40,000 J) 

4850 258,0-1'1 43 
(o) (J~,319 53 333,0\7 43 75,000 • • 443,5't7 !Si 8,800 D 

4851 347,i30 23 98,H-6 66 2rn,1sa ts7 • 96,♦84 78 8,800 • 4,824- 23 

.f85i 398,403 09 98,877 90 299,i21S 49 • 431,659 09 8,800 » 6,3U .flS 

4853 Mi-,219 24- H6,691 n *4-7,528 07 • 496,942 35 !3,800 • 9,-i99 60 

485l IS38,8t8 22 H7,7'71 .l7 ,2t,Oi6 75 • 485,260 r,7 2l,800 » 8,776 09 

.SIS5 509,08 92 449,922 69 389,526 23 » m,a91 is, 'U,800 » 8,o,s ?7 

4856 707,878 81 4:!2,305 • 583,tsi3 81 • 2117,652 48 2',848 60 42,296 90 

4857 812,43\ 61 44'.Z,000 • 730,'3-i 64 • 324 ,34:M 23 30,127 • 45,469 09 

t,1111. IS,4,25,883 4' 4 ,Hli,679 ilS -i,309,203 60 " 4 ,896,0i!) 1:a. m .us 60 80,IS78 36 

481S8 4,037,733 30 H7,Gi0 60 890,092 70 .. i04,992 t8 " .t'th,776 97 

4859 -1,378,817 97 22i!,671S 27 -1,41S6,U2 70 • i97,64t 37 • .f99,0IS6 IS-i ~ 

U60 -1,462,742 77 249,052 65 943,690 42 " 393,386 76 • 41S7,3M- 70 

U6t 1,234 ,067 43 261,837 19 969,22!) 6-i- • ll7,268 75 • 466,907 tso 

-t862 4 ,313,125 75 283,070 7l .f ,029,455 04 • 1158,'73 08 D 483,389 69 

4863 4,855,996 02 288,822 07 4 ,IS67 ,47' SIS " 701,012 rn ,. 2Bl,828 88 

4864- 1,833,981 32 295,790 28 4,1538,..194 Oi • 693,461 20 ,. 277,380 i8 

Tolm. 9,843,468 46 1,î49,789 40 8,063,679 06 • 3,572,286 13 • 1,4-24,691- 66 
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Plft Ll VILLE. PRtltV[IENT PRÜtYEIUT 

en tQ raTt\lJ P~RIODES. Observations. 
Sub1lde 

dH ,illu 41',m. 
DE L'fTAT. 

TOTAL. littDr •u paum. 

20,000 • 2+,800 ,. 8,923 78 . 46 P:ÉJ\JODi!. (o) Acle du W m>i tll50. - Subside poyd p,r lu eonees" 

- lioonairo Cl de11i11~ l l'atb>t drt Lllil>ltJILS de r, •• ,. 
i0,000 • 26,800 . 9,4î9 rn •• moJtnnt. 

Concession (b) A<I• du 30 mai 1850. - P,11,nmtnl de 5 p. c. 1ur 
20,000 • 3\,800 " 29,5'25 -iî • la pul d,s b(t1iEficu des conceuionnairu . 

du (cJ AcL• du 30 mai IR!'>O. - Subside dt 4,0IJO fr•nu p•)• 
i0,000 • 3i,H9 53 H,900 85 • 8 lévrier ◄8iï. •ur le Ludg<L du jeu pour r1:1u tl coursts - Ce aubside 

6 ,1, •ugmi:Dl6 IUCCtUiircm~nt à p•rtir dt: 1&5.1 . 
20,000 • 33,G24- 23 ◄0,9G-i- -t1 • - (dJ Conctuion du 8 déc•mbre 11158. - La ville per~oil 

di!•orm•i• :W p. c. 1ur le• Unt!Gco n"•· 
20,000 n 35,U-4 HS H,961 25 • Convention (e) 1-ar 1ui:e- de !o co11ctA.tlon sus-ëncneée, le subJid.e 

du 30 mai -i850. annu•I de 20,000 fronco v•yt var l'l'.1ai, u1 •upprimt à 
î0,000 • 53,299 60 22,376 40 • p,nir de l&/J . ~ ((1 Conttntioa du ZZ moi 1859 - Un prtltn1MDI 
20,000 • 53,576 09 21,052 3-i- de ~ r, C'~, d un\ le lnDIÎIUUDl e-51. limité: à 60,(.(1() francs, Hl 

11ipull tn rucur J.s locali1,s où il niile dts bains d"e.tu 
20,000 ,, 52,848 ï7 ◄9,476 31 • do mtr ou d'e>.~ 111i11tr•I< • 

20,000 •• 57,H5 50 2!l,2ï8 (j!) • 
?0,000 • 65,596 09 36,t.2t 73 • 

220,000 • .m,723 !JG 2-15,460 15 • 

20,000 0 4î7,776 97 4-~.II0t 63 " ~• P<Él\lODE. 
(•) en - • rn9,056 M 57,807 43 57,807 43 . 

• 467,354 .-o 45,68,\ 110 ¼5,68-i 50 Concession 
du 

• 466,907 M 48,.'t6l 48 48,461 -\8 8 rlécemh. 1858. 

• ~83,389 59 51,Mi7 'i5 51,457 75 - 
• 282,828 88 78,358 74- 60,000 » Convention 
,. 277,380 48 76,909 70 G0,000 • du 22 mai -1859. 

!0,000 ~ 4/t!ii,69~ 66 403,483 93 323,-HO 86 

RtCAPITULATION. 

ln période . 

2• 

SOMMES SOIHES REÇUES PAR LA VILLE DE SPA. SOMMES 

ANr-iÉES. d,toluc1 aa GouYer• 

fllREClUIENT. , 

at41uis~ dé6oili,emeo1 

Du ou 
ncmt'nl~ TOTAL. trésor Lie l'Ê101. COCVEll:'iE.IIE:'iT. 

l8l6-l8;H 489,012 53 489,012 113 2,400 . 1 191 ,4t2 113 T) 

1822-4830 H7,3M 50 H7,384- 50 3,600 
1 420,98¼ 50 • . 

◄832-18(6 1190,364 82 rno,ooo • G,000 • .ii6,000 n 430,36! 82 

4847-l81S7 f , 896, 0,>9 64- 220,000 
tït ,-145 60 

47f,723 96 4 ,6'i6,049 6,} . 
80,578 36 

~s11s-rno4 3,572,286 4-3 !0,000 • t,424,69-i 66 ~ ,4-H,69-> 66 3,55l,'!86 43 

Totaux •• 6,365,097 92 706,397 03 ~.688,4186212,394,816 65 5,668,700 89 

- . l4. 
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ANIŒXR E. 

Tableau présentant le mouvement des étrangers à Spa, pendant les années 
1822 à f864 • 

.ll'INllE!-. Étrangers. ANNÜS. tlrangm. A!'iSÉES. Étrangers. A.SNÉE!i. Étranger,. Observations. 

1822 1,373 ~833 2,431 48H 4,958 -1855 (4)7,0iï (a) )1 ist tu uploi111io11 du 
ehemla de (cr do Ptpinstu 

rn23 ~ ,,l.i9 ~834 2,28.f.. ~845 5,3i3 48116 8,325 à Sp•. 

4824 1,62!) 4835 ~,660 4846 5,83ï 85ï 9.,6ï0 

1825 ~,875 ~836 ~,8GO 4847 5,007 ~858 -10,400 

~826 2,iOl 1837 2,388 ~848 4,6n 1859 t0,818 

~827 2,ni 1838 3,170 ~849 5,77t 4860 10,895 

4828 2,436 4839 3,350 t8M 5,827 1861 H,75t 

rnct!I 2,306 1840 3,706 4851 IS,950 ~862 H,360 

4830 1 ,63-i 48.H i,485 1852 6,483 4863 H,551 

4831 !.St 4842 4,47G t853 6,Ht .S64 H,,390 

4832 2,381 184-3 5,032 1811-i 6,8-H 

Les chiffres des étrangers consignés ci-dessus sont ceux qui résultent des déclarations 
faites pnr les hôteliers et les habitants qui louent des appartements. Il se conçoit dès lors 
qu'ils sont loin d'être exacts puisqu'ils ne comprennent pas la masse flottante des visiteurs 
qui ne font qu'un séjour très-court, sans donner lieu à une déclaration. 

Le mouvement des voyageurs sur le chemin de fer de Pepinster à Spa, donnera pour 
les dernières années, un outre élément d'appréciation, qui n'est cependant pas encore 
tout-à-fait véridique, puisqu'il ne peul rendre compte des visiteurs qui arrivent par les 
routes ordinaires . 

.t.Nid&S, 

·18~6 

18157 • 

18r>8 

1859 

t860 
t86t . . . . 
1862 

1865 . 

VOT .lGl!VRS, 

89,69~, 

. 118,984 

• 117,388 

J29,MS 

. 159\395 

H>0,714 

170,235 

• . iSf,583 
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Voici enfin, pour les sept dernières années, le chiffre du produit de l'échange des 
monnaies étrangères reçues aux tables de jeux : 

18!S8 
18?S9 . 
1860 . 
1861 
1862 • . 
1865 . • . 
1864 

26',692 80 
568,489 47 
528,220 ?S7 

• . 340, !S40 6i 
. • . 599,607 25 

. . 591S,096 46 

Or, il est â remarquer que les monnaies dont il s'agit, ne comprennent ni les billets de 
1a banque de France (ils comportent pour 1864 une somme de plus de 600,000 francs), 
ni les monnaies françaises et notamment celles en or, qui ont régulièrement cours en 
Belgique. En outre, comme le taux auquel la banque des jeux échange les monnaies n'est 
pas toujours aussi avantageux que le cours du change dû jour, beaucoup d'étrangers, 
avant de venir à la redoute, ont soin Je se procurer de la monnaie admise chez les chan 
geurs de la localité; d'autres ont des crédits ouverts chez les Banquiers, et reçoivent 
également là des billets ou espèces oyant cours dans le pays. 

On peut donc déduire de cc qui précède, que le jeu est en grande partie alimenté par 
les étrangers proprement dits, c'est-à-dire par des voyageurs appartenant à d'autres pays 
que la Belgique. Nous foisons celte· distinction parce que le mot étrangers employé dans 
le tableau ci-dessus, s'applique à toutes les personnes en général qui viennent visiter Spa, 
pendant la saison. 



ANNEXE F. 

JEUX DE SPA. - Tableau indiquant, d.'une part, les recettes opérées sous le réqime de la concession. de -t8-t6, et d'autre part, les 
dépenses auxquelles ces ressources ont été affectées. 

( lions devon• faire remarquer que les sommes y p&rtécM •on$ eo monnaie des Pays-Bas.) 

DÉTAIL DES RECETTES. Db'TAIL DES DÉPENSES. 

BAIL OU 6 MAI 1816. 
TOTAL 

PRODUIT AUTRES 
ANNÉES.f j du 

1 ••• 1 Observation~ . 
REDEVJ.NC.E 

12p.c-probds RECETTES. 

fiu. 
I f EXERCICE 

sur lu 

bénéfiees nets. 

Flcrins 

2 22+ H 1 (a) 696 01½1 ~7 095 ~2½, . (a) Redevanee 
des Pays-1la,. 

~8-16 1 1+,175 • ' ' fixe .......... fr. 30,000 • ~ Produit des 34,707 Il) 
12 p. c......... 4,707 10 

-1sn 1 U,-175 • 1 626 09 1 • 1 U, 80-1 09 1 Celle somme de fr, 34,707-lO •;•nt 
été versée avent le 30 novembre 181 tau 
lOUI. de îr, 2-03, onl produil en florins 

48-18 1 H-,rn, » 1 .,589971 ~ ~5,764 97 
17,095-1:! • /., âour quelle somme Je Geu- 
eerneraenr a éli·tré un mandat sur- le 
receveur général de Liège, qui l'a paJde 

(ô) 973 35 à roison ?" fr. 211-64. - Di!fèrence: 
~srn 1 14,n!S • 1 ,. ) rn,-i-17 38 n. 6w-01 I>• 

(c) 269 03 (b) Produit des matériaux du maisons 1 1 dëmolles pour l'emplocemenl du menu- 

18'20 1 H-,171$ • 1 
(dl 237 2-i, a, 4~ 2 21 meol de ierre le Grand. 

(<) Produit d'arbres vendu! aa bols 
de ln Gérons1ère, les~ucls •rbrcs on1 dù 

1821 1 H-,175 ,. 1 • 1 » 1 H-,~75 1
1!\rc abattus pour l <!1~blissemeo1 du 

" jardin auglai&, 

(d) Prodnlt de la vente de terrains 
non employés il la construction de Jo 
roule de Spa au Tonnelel, 

l 
Tolm. ; 1 85,050 ,. 1 ,,no ~7 1 2,175 63!1 94,665 80½ 
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35,332 58 I rn,o4o 73 1 rn,s87 49 14,999 851 :s,rn~ rn I rn,700 • 1 8,088 09 l 4,895 79 
____ , 1 f 1 ·--- 

96,~25 68 

B~l.~CE • 

Les recettes s'élèvent à • 91,665 80½ 

Les dépenses à . . • . . 9G, 12!S 68 

Il existe donc un déficit de l,.\-59 87½ 



( ~7) LN° 18. l 
Pour cc qui concerne ,~ régime lie la concession de 1822, pendant la période de 18~2 

ù 1830, il est impossible, faute de documents officiels, de donner l'étal tout ù fait exact 
des dépenses réellement faites, Toutefois, voici la nomenclature "des dispositions royales 
qui ont autorisé des dépenses i1 prélever sur le produit des jeux. 

uatds noni:x. 

!i juillet 1818. - 26 jan 
,-ier 1810. 

U mars 1823 ••. , • 

2,85S u 

so mai 1823 •• , • - Service du culte protestant anglican.c-Par antlG7 fr.; 
donc pour huit ans • • . • • . . • 4,?>56 11 

3 m3i 1824 •• • • • Plantation d'environ 600 arbres vc1·ts • ·2~0 11 

Aequisition d'un petit jardin au pied de ln 
montagne • . . . . • • . 166 90 

Réparation d'un pavillon au sommet de 
ln montagne . . . . . 2~0 11 

Il juin i82' .. 

21 ao6t 1825 . . 

7 juillet tSl?li • . 
25mm t827 .•. 

13 nvril f827 . . . . 

26 mai 1827 . • •• 
17 juin 1828 . . • 

On a vu par le tnbleau ci-dessus que le compte de 
ln période de 1816-18':11 soldait par un déficit 
de . ~ . . . . . . . • . fl. P. B. 

Loyer <lu hàilmem des capucins, pour le service du 
culte protestant. - Par au, l'r. 28'5-!50; donc 
pour neuf années. • • • • • 

ltcnouvcllcmcnt des bancs de la promenade de sept 
heures. • . • . • • • . 945 ,., 

Hépamticn et plantation des promenades 
dans les montagnes . • • • . 1,890 " 

Gazons p~ur fixer les terres dans les promenades des 
montagnes. 

Prix royal pour la course de chevaux de celle année. 
Id. id. iù. 

Plantations à faire à la place Guillnume. 437 20 
Hépnrations nu chemin de Spa l1 la Géron- 

stère • • • • • • • • • • 1,459 90 
f ,8V7 10 

Appropriation de l'ancien entrepôt à une maison de 
bains . • • . . • . • . • • . • 54,000 u 

N. B. Les travaux ont été adjugés publiquement 
pour la somme de 35,?SOO francs. 

Prix royal pom· la cOUl'SC de chevaux de celle année. 
Id. id. id. 

4,4~9 871/t · 

2,?Wt HO 

636 00 

700 11 

!iOO " 
t>OO 11 

tiOO Il 

?SOO li 

16 avril 1820 • • • • • Travaux supplémentaires à exécuter à la maison 
de bains. . • • • • • • • • • • 21272 11 

mai 1829. • • • • • Travaux supplémentaires pour l'alirnentation , la 
conduite et la distribution des eaux nécessaires 
pour le service d..: l'hôtel des bains. . • • • 

30 juin 1829 • • • • • Prix royal pour ln course de chevaux de cette année. 
548 » 

BOO " 

Total. • . O. P. B. B6,736 57 ~,, 

soit en francs 1~07076-97, somme qui dépasse de fr. 2,692-47 le 
montant des recettes effectuées pendant cette période. 

H, 
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.4. PfalO'DIS 'DP. 4Gi6 A 
4821 ET DE 18H A 

4830. 
Son1mnpm,c1nnl 
de• jtu • . • 300,397 0.1 

llcecllc:1 p>rlicu- 
lih., • • . 4,&J\ $1 

311,(l'JI ~, 

B. rlln1on,: DE 4838 
A ~859. 

S1ab1iclea ~llouh por 1, Cou 
•erncmcnl .•. 400,000 • 

F.mr,rua11. . • , . 71,000 • 
llcccun ,JilerJ('J . 3,3!'.6 1:; 

Secours nux victimes ·de l'incendie 
de 1807 . • • . . . fr. 

Construction, nmélieretion et redresse 
ment de roules. . . • • • • 

Créai ion de promenades et j1-1rdins; 
travaux d'entretien, etc. • 

Ac,, uisirion de maisons pour l'empla 
ccment du monument de Pierre-le 
Gronrl . 

Création cl entretien de chemins cl 
promenades (Barisart) • 

Subside pour le redressement de la 
route de l'État dans la traverse de 
Spa. . . . 

Construetion de l'hôtel des bains i1 ln 
Pince Royale • 

Rénppropriation de l'ancien hôtel de 
bains à l'usage d'hôtel de ville • 

Construction du bassin de natation 
Id. d'une maisonaueirnetière 

Voùtement des rivières, ponts> etc .. 
Acquisition cl'irnmeublcs.-Prix, frais 

d'acte, etc. . • . . • • 
Rem boursementde capitaux empruntés 
Intérêts sur capitaux empruntés et sur 

prix d'aequisitions. . . • . • 
Dépenses des écoles de musique et de 

dessin . . • • . 
Id. pour l'établissement ('l l'entretien 

de l'école industrielle,dcvenuc plus 
tard école moyenne • • • . . 

Id. pour l'école primaire de ,vinam 
planche. • • . • . 

Id. pour. l'établissement de l'éclairage 
par le gaz . 

Id, diverses non comprises dans les 
rubriques précédentes • • • • 

Droits de recette payés ou receveur 
communal. . . . 

14,777 93 

~7,:567 W 

7'7,837 7?> 

42,089 92 
Appropriation de l'ancien entrepôt à 

une maison de bains. . . . • 77, ?.S02 M 
Dépenses pour l'exercice du culte pro- 

testant cl anglican . • . • • 10,0f 2 ~4 
Subsides pour courses de chevaux. ~,291 J) 

Fontaines cl autres monuments. - 
Ilépnrations, entretien 

Id. - Frais du service du Pouhon • 

314-,078 63 

?)8,403 11 
1.253 99 

HS,643 1>4 

20,000 B 

11,512 02 
?S,Oi6 70 
1,467 n 

10,691 44 

47,107 :M 
77,000 Il 

24,90-i 00 

49,779 67 

44,881 73 

i,HH 41 

9,569 53 

1,779 61S 

lS,418 7f 

A reporter • • 

480,373 r,7 

79&,462 30 
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Report . . • • • 79♦,?;?;2 30 
A-compte sur le prix des IJ,i1imcn1s 

de l'école moyenne . • . • . 10,000 " 
Le surplus n été ver::{: dans la cais-e 

communale, comme suppléurentnux 
ressources orrlinaires, pour foire face 
aux besoins généraux de I:, commune 
et n'a pns reçu d'emploi particulière- 
ment déterminé . • • . • 70,~78 ~6 

C. 1~ 11t.nion,. nr. ~850 
A 18'.ill. 

S.,mme1 •r•111i,e, en ,crlu do 
la eon,ention d11 :~o rnai 
f8j0 • . . • • • r.o,~i8 3,; 

C. 2o l'ÉIIIODI! Dl! f858 
A ~Sb~. 

Som1nea reç1Jts en 'l"trlu tle 
l'aclc do co11ussfon du 8 de• 
eembre 11158, juJqun tl y 
corn11ri1 l'oJcrrico 1861: 

Fr. l,42i,1,911,G. 

80,~i78 :56 
Sommes versées dans la caisse eouimu 

nale pour surcroit ile dépenses oeea 
sionné par la saison des eaux dans 
les dilf érents services. . • 151, ~23 26 

Frais de l'acte de donation du ,vaux- 
lfoll. . • • , G,779 Il 

.dcquisitio« d'immeubles : 
Solde du prix de l'Jiôtd des Tuile- 
ries • . fr. 879 64 

Id. du prix de la prairie 
Houma-Ilnycmal . 8,543 ~ 

Id. du bois domnnial tic 
Neubois. . 8,421 10 

Ill. des maisons Cernay, 
RcnJ..i11, etc. . • ?S,683 4?> 

A-comptes payés sur le 
prix du bois domanial 
de Ilcidfunard . . 46,678 62 

Id., id. de Commune 
Poulc 

Id. de ln maison Piron • 
Prix d'achat d'une prairie 

i, Ni,·czé. • 
Frnis d'acte de l'nehnt de 

la propriété Socly • • 

8,879 87 
?.>,Ot:22 8.t 

f ,550 O{> 

Remboursement d'emprunts 

06,~76 47 
65,4-~7 98 

• 

lntérèts payés sur les prix d'acquisition 
d'immeubles . • • • 22,617 71S 

Id. et amortissement partiel de l'em- 
prunt de 52?>,000 frnnes. • 28,.i,37 ~0 

Travaux: d'utilité publique : 
Communication entre la promenade <lu 

pré de 4 heures et le chemin tic 
Préfuyhny • • . • • . • 8,8:22 1 ~ 

Création de nouvelles promenades aux 
environs de la ville • • • . • 50,988 87 

A reporter • 409, 112 ms s1:;, 1 se 66 
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lleport. 
Agrandissement de ln promenade de 

7 heures, -y compris l'acquisition des 
terrains incorporés, fr. 4-ü,030 1!) 

Consu'uctiond'un kiosque 
pour la musique . • 1 f ,077 10 

4-09, 172 9a 875, 130 6G 

57,107 29 

Achèvement de la cascade 
monumentale . • 15,100 82 

Groupes pour la décora- 
tion <le la easende id. 9,1':iOO ,. 

Ileconstructioudu mur de 
Bohy. • 7, 2üG 7'1. 

51,876 M 

Fontaine de Barisart. - Construction 
du bâtiment, création des jardins, y 
corn pris l'acquisition des terrains . 41 ,54B 41 

Construction d'un trottoir à l'hôtel de 
ville. • . 2,546 52 

Établissement de nouvelles fontaines 
d'eau potable . • . 4?5,046 61 

Amélioration et appropriation de l'hip- 
podrome de la Sauvenière • 9,!H7 ?58 

A-comptes pnyés sur le prix des imrneu- 
bics acquis pour le nouvel é1ablissc- 
ment de bains ... 217,027 47 

Frais du concours pour 
les plans de id. 2,642 94 

Dépenses de construc- 
tion tlc id. :538, 04~ 81 

Captage des eaux miné- 
rales pour l'alimenta- 
lion <le itl. ·. 8,283 98 

Voùtemcnt du ruisseau de Barisart . 
Achèvement des bordures de la place 

Verte • 
Redressement et amélioration de la rue 
du l'\forché. • • • • • • 

Id. de ln rue Neuve. 
Id. de la rue de Barisart 

!:i6t:i,9UO ~O 
12,500 " 

862 !:iO' 

3,.080 » 

2,794 74 
5,5!:i7 4tl 
---- 1, 187 ,4-97 ?$9 

2, 062,ti,28 25 

JI résulte du tableau qui précède que, si les sommes reçues pendant les périodes 
marquées A, B et C 1~, out été intégralement employées, il n'en est pas de même pour 
la période C ~0, qui se rapporte ù l'ordre des choses étnbli par le dernier acte de conces- 
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sion en date du 8 décembre 18B8. Pour cette dernière période, les sommes perçues 
j usqu'à ln fin de 186lt-, montaient à. . . . • . . fr. 1,421.,694 66 

D'autre part, le total des dépenses soldées jusqu'à la fin de l'exer- 
cice 1863, s'élève i1. • , • • • • • • • • • 

Il reste donc disponible une somme de. • . . . . • . 
ii laquelle il fout ajouter le produit net de l'emprunt que la ville a 
contracté pat· l'entremise de la Société du crédit communal soit . 

1,187,497 59 

257,197 07 

Ce qui donne un total de. . fr. 

308,700 00 

545,897 07 

qui demeurait à la disposition de l'administration communale pour faire face aux dépenses 
ù résulter des travaux en cours d'exécution et d'autres engagements pris. 
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ANNEXB. G 

Tableau présentant le relevé du prodtiit ennuel d11, prélèvement de H p. 0/u au 
profit des instit1etions de bienfaisance de Spa. 

HOSPICE BUREAU 
ANN{ES. PRODUIT TOTAL de . Obstrvations. 

SAl!'IT-CIIARLES. 
BIEl'lf' .llSANC&. 

1 
1847 8,925 78 

9,201 47 9,201 t..7 
t848 9,479 iG 

t849 i9,!S2~ 47 i4,7G2 74- Mt4, 762 75 (ra) A all'eeltr 6 la ro1111ruction cl'b1Li111!01u 1iou 
la dasu ou• ritre. 

t8!SO -12,900 84 G,4?i0 42 G,450 42 

t8M 10,964 -16 !S,4-82 08 lS,482 08 

t852 14,961 2:S c•> u, 96i 2?> n (6) Celle somme • l!ld all'...:ll!e 6 l'ograndi11ern,1 
du loraus n • l'um11ion dt l'bospicc. 

18lS5 ~2,376 40 (e) 20,000 • 2,576 40 (t) ld1m. 

185(. '.2t,O?S2 5' ·IO,?S2G t7 10,~26 {7 

1856 19,4-76 50 9,758 i!S 9,758 t!S 

t8?>6 29,278 69 ss.oeo n 4,278 GO 

18?>7 56,521 75 50,000 IJ G,lS2t 75 

1858 44-,!SOi 65 40,000 ,. ~,aO\ 63 

20,000 (d) A pris l"alloraliofl de la '°m"'e de 20.000 rr~~ 
" au:1 1crmrs de l"arl. 8 de l'oele Je eeneesslen, le su 

(il) ?$7,807 i5 phu, soil fr. 37,807-13 a fté do!posë pro,isoiromen, 

i8!S9 1 50,000 • 7,807 i5 I• uiue des dtp61S tl consignations, el • Ill! ripa 
pl111 lard enlre les den ~11Llisse1111:n1S. 

(•) t ,517 ?HS 1,517 5:, (t) Celle somme pro,icnl des inMrits ae,1ui1 ra• 
dtp61 prùo!dcnl. 

-1860 45,G84 50 40,000 n lS,684 lSO 

1861 48,4Gi 48 (f,29,000 I> S,4Gi 48 f/) W,000 fnncs M>lll diposb :l I• r1i1se dtt <on 
gna1io11s j1151Ju'6 dkision nlltricureda Gourtrnea,, 

t862 51,457 ns (g) 20,000 t ,457 76 
sa r remploi de celle son,me. 

" (g) 30,00O ftanrs Hnl l!galemen1 dfposls 6 loi 
c1iae. 

1865 78,358 74 (1')20,000 n 8,558 74 (A) 50,000 fnnc• idem. 

186i 76,909 70 (i) 20,000 ,, 6,909 70 li) 50,000 Francs idem. 

TOTAUX, 619,961 60 557,459 85 . 1 t2,521 77 

es 
r- 

li 

le 

;. 
ni 

i1e 


